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LIRE EN POCHES
Plusieurs attendent la sortie, en 
format poche, d'un roman cher 
à leurs goûts mais trop cher au 
porte-feuille. Pour cette raison, 
et bien d’autres, dont celle de 
l'économie d'espace dans son 
sac, on aime les poches. Guy 
Ferland suggère sa liste.
Page C-5

RAYNAUD 
AUX CENT JOURS
Parmi les artistes réunis aux 
Cent jours d’art contemporain, 
édition 87, le Français Jean- 
Pierre Raynaud. On inaugurera 
en septembre sa sculpture 
monumentale que la France 
offre à la ville de Québec en 
marge du Sommet 
francophone. Page C-1

RÉPIT
DANS LE GOLFE
La tension dans le Golfe s’est 
temporairement relâchée alors 
que la marine américaine a 
décidé de reporter les 
opérations d'escorte des 
navires koweïtiens à la fin de la 
semaine prochaine. Page A-5

LES TAMOULS 
SONT
SCEPTIQUES
Les communautés tamoules 
sri-lankaises installées en 
Europe et au Canada 
réagissent avec beaucoup de 
prudence à l’annonce du plan 
de paix. Page A-6

PLEINS FEUX 
SUR LA 
GASPÉSIE
La Gaspésie pourrait connaître 
un boom minier et pétrolier, cet 
automne. Page B-1
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jOUR L OBÈSE, maigrir 
*est un défi de taille.

L 'ennui est une déficience 
d'esprit qui fait que nous nous 
trouvons indigne d'intérêt.

■
Le passé a bon dos; l'ave­

nir, bon estomac.
■

L 'incinération plutôt que 
l'enterrement, c'est un plat de 
moins à la table des vers.

— ALBERT BRIE

Objectif d’un demi-million pour endiguer la « menace socialiste à nos portes »

Le fonds anti-NPD fait recette
CAROLE BEAULIEU

Créé « pour protéger le Canada de 
l’invasion néo-démocrate », le Fonds 
d’opposition au Nouveau-Parti dé­
mocratique (NPD) se porte bien, a 
déclaré hier au DEVOIR son direc­
teur exécutif, M. Nick Locke.

« Nous sommes très heureux des 
résultats », affirme M. Locke. Nous 
n’avons pas été déçus »

Le Fonds progressiste conserva­
teur du Canada, seul autorisé à sol­

liciter des dons pour le Parti pro­
gressiste-conservateur, a expédie en 
mai dernier 75,000 lettres à ses do­
nateurs pour les inciter à donner $40 
« pour endiguer la menace socia­
liste».

Les dons devaient servir, précisait 
la lettre de quatre pages, a établir 
« un réseau avancé de pré-alerte 
pour protéger le Canada de l’inva­
sion néo-démocrate».

Deux mois après l’envoi postal, le 
Parti progressiste conservateur est 
plutôt réticent à parler du « Fonds

d’opposition au NPD » et refuse de 
dire s’il a atteint ou non son objectif 
de $560,000.

La rumeur veut que l’appel aux 
donateurs, signé par le président du 
Parti progressiste conservateur, M. 
Bill Jarvis, ait eu peu de succès, plu­
sieurs membres s’irritant du ton 
alarmiste et quasi militaire de la let­
tre de sollicitation.

Selon M. Locke, le parti « a reçu 
quelques lettres critiques mais pas 
plus que la moyenne ».

L’auteur de la lettre écrit, entre

autres, que « la menace socialiste est 
à nos portes ». Il invite les donateurs 
« à imaginer le Canada gouverné par 
la gauche dure et radicale » et en ap­
pelle à leur générosité pour « renfor­
cer les moyens de défense et d’at­
taque du parti face à la menace 
grandissante que représentent les 
socialistes du NPD».

Le président du parti y déclare 
« avoir autorisé le déploiement d'or­
ganisateurs locaux dans certaines 
circonscriptions-clés que le NPD a 
commencé à infiltrer».

Qualifiant le NPD de « gangrène 
politique », M. Jarvis écrit que le 
parti et son chef, M. Ed Broadbent, 
sont désormais « une force nouvelle 
et plus dangereuse »

Selon M. Jarvis, « l'actuelle fai­
blesse du Parti libéral de John Tur­
ner, son incohérence, sa domination 
par une faction connue sous le nom 
de ‘rat pack' et ses politiques ratées, 
ont créé un vide politique croissant à 
gauche », peut on lire dans le même 
envoi.

Voir page A-10 : Fonds

Cinq chefs d’Etat s’entendent
pour pacifier le Nicaragua et le Salvador

Un cessez-le-feu en 
Amérique centrale

CIUDAD DE GUATEMALA (d’a­
près Reuter et AFP) — Les prési­
dents d’Amérique centrale sont par­
venus à un accord pour un cessez-le- 
feu dans les guerres civiles au Sal­
vador et au Nicaragua, ont déclaré 
hier des membres de délégations.

La trêve prendra effet dans les 90 
jours suivant la signature de l’ac­

cord, prévue durant le Sommet qui 
réunit pour deux jours à Ciudad de 
Guatemala les présidents nicara­
guayen, salvadorien, guatémaltèque, 
costaricien et hondurien.

Le cessez-le-feu mettrait fin aux 
affrontements au Nicaragua, entre 
le gouvernement et la contra,sou­
tenue par Washington, et au Salva-

Les députés convoqués pour mardi

Don Mazankowski 
s’est enfin décidé

CORNELLIER

OTTAWA — La Chambre des 
Communes se réunira mardi pro­
chain à compter de 11 heures, a an­
noncé hier le bureau du président 
John Fraser après avoir acquiescé à 
la demande du gouvernement de 
rappeler les députés pour adopter 
une nouvelle loi en matière d’immi­

gration.
Les députés devront aussi se pen­

cher sur trois autres projets de loi 
actuellement devant le Sénat, soit un 
projet sur les produits pharmaceu­
tiques et deux autres sur la dérégle­
mentation des transports.

Le vice-premier ministre Don Ma­
zankowski a finalement fait sa re­
quête hier matin. C’est la douzième 

Voir page A-10 : Mazankowski

dor, entre le gouvernement aidé par 
Washington et les insurgés du Front 
Farabundo Marti de libération natio­
nale.

Les délégués n’ont pas précisé si le 
cessez-le-feu pourrait s’appliquer au 
conflit entre l’armée et les guéril- 
léros au Guatemala.

Les cinq chefs d’État se sont réu­
nis pour discuter un plan de paix pré­
senté en février par le président Os­
car Arias, du Costa Rica, et un ac­
cord serait le premier résultat tan­
gible après plus de quatre ans d’ef­
forts, notamment de la part du 
Groupe de Contadora, pour restau­
rer la paix dans la région.

Selon des diplomates occidentaux, 
il semblerait que des concessions 
aient été faites tant du côté du gou­
vernement sandiniste de Managua 
que du côté des gouvernements sal­
vadorien et hondurien alliés à Was­
hington.

Manuel Espinosa, ministre nica­
raguayen de l’Information, a déclaré 
que les cinq présidents étaient con­
venus d'un certain nombre de points 
en plus du cessez-le-feu.

Les détails de l’accord devraient 
être révélés par la déclaration finale 
du Sommet, le premier au niveau de 

Voir page A-10 : Amérique

Etau Québec, plus qu’ai/leurs

Taux de chômage : 
ça grimpe partout
OTTAWA (PC) — Il y avait un 

peu plus de chômeurs au pays le 
mois dernier qu’au mois de juin, 
faisant passer le nombre de sans- 
emploi en juillet à 1,158,000, a an­
noncé hier Statistique Canada.

Compte tenu des variations sai­
sonnières, le taux de chômage 
s’est situé à 9.1 pour cent, en 
hausse de deux dixièmes par rap­
port au niveau de juin.

Après trois mois de baisse con­

tinue de l'emploi, le taux de chô­
mage est maintenant le même 
qu’au mois de mai.

Le nombre de Canadiens au tra­
vail, si l’on tient compte des varia­
tions saisonnières, atteignait 
11,937,000 en juillet, indique le re­
levé de l’agence.

Le taux de chômage a grimpé 
au Québec, en Alberta et en Co­
lombie-Britannique par rapport 

Voir page A-10 : Chômage
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Le taux de chômage désaison- 
nalisé a augmenté de deux di­
xièmes de point en juillet par 
rapport au mois de juin.

Autant en emporte le vent
Comme deux gros ballons de plage dégonflés, les montgolfières 
attendent d'être remplies d'air chaud pour l'envolée marquant 
l'ouverture du Festivent 1987, à St-Jean Chrysostome C'est éga­
lement aujourd'hui que débute le festival de la montgolfière, à St- 
Jean-sur-le-Richelieu.

Des dépenses de $150,000

L’AMARC fournit la 
musique dans des bars 
donnés en concession
MICHEL C. AUGER

L’AMARC a dépensé plus de 
$150,000 pour fournir « l’animation 
musicale » à certains débits de bois­
son donnés en concession à La 
Ronde qui devaient, jusqu’à l’année 
dernière, assurer à leqrs frais l’em­
bauche des musiciens.

Le procès verbal du Conseil d’ad­
ministration de l’Association mont­
réalaise d’action récréative et cultu­
relle ( AMARC ), tenu le 3 avril 1987 
démontre, en effet l’octroi de quatre 
contrats — trois à la société Produc­
tions Fiesta et un à la société Super 
Musique d’Orchestre — d’une valeur 
globale de $152,600.

Les musiciens ainsi engagés four­

nissent l’animation musicale au Di­
xieland, Pub et au Saloon du Fort 
Edmonton à La Ronde. Ces conces­
sions font partie des 19 données en 
juin dernier à la firme Service de 
gestion V.R. à la suite d’un change­
ment de politique de la part de l’A- 
MARC.

L’AMARC avait tout d’abord 
choisi d'assurer elle-même les opé­
rations de ces concessions mais 
avait décidé, après le premier week­
end d’ouverture de La Ronde de con­
fier tous ces établissement à un con­
cessionnaire.

À la suite d’un appel d’offres où 
quatre firmes étaient invitées, c’est 
la firme Gestion V.R. qui devait ob­
tenir le contrat. Cette même firme

Voir page A-10 : AMARC

Le plaisir d’aller au marché

$3,50 pour des cigarettes, ça va î 
mais $1 le chou-fleur, du vol...

ROWAN

Photo Louis* Lemieux
Ne vous fiez pas à vos impressions! Les prix des produits du Québec ne 
sont pas plus élevés cette année que la saison dernière. Dans certains 
cas, comme pour les concombres ou la laitue, ils le sont même moins.

On ne rechigne pas à payer un pa­
quet de cigarettes $3.50. Mais on ti­
que à l’idée de débourser $1.09 pour 
un chou-fleur du Québec de bonne 
taille.

« Le monde est drôle! », observe 
en hochant la tête Gilles Gobeil, un 
employé de M. N. Chenail, un produc­
teur de Sainte-Clotilde qüi dispose 
d'un large emplacement au marché 
Jean-Talon.

Non seulement le monde est drôle, 
mais il a la mémoire courte, pour- 
suit-il. Les gens ont vite oublie que 
l’hiver dernier, un petit chou-fleur à 
peine plus gros qu’une balle de base­
ball se vendait plus de $2.00. « Mais 
c’était de l’importation! », com­
mente-t-il d’un air entendu.

À l’étalage, on trouve des poivrons 
rouges importés de la Hollande à 
$4.59 la livre (au marché Jean-Talon, 
on utilise plus facilement la livre que 
le kilo). Ce sont des poivrons d’un 
goût spécial, c’est vrai, mais c’est

aussi très cher. « Et pourtant, je les 
vends facilement et les gens ne cri­
tiquent pas », constate M. Gobeil. Al­
lez y comprendre quelque chose!

Aubergines, concombres, tomates, 
courgettes brillent au soleil. Les éta­
lages du marché Jean-Talon, en ce 
mois d’août, regorgent des produits 
du Québec. Les récoltes des jardi­
niers maraîchers cette année sont 
hâtives, abondantes et de bonne qua­
lité, indique M. Paul-Emile Y elle, 
agronome au ministère de l’Agricul- 

Volr page A-10 : Chou-fleur

Vous partez en vacances? 
N'oubliez pas l'essentiel!
BENITO
de François Gravel - 216p./14,95$

HISTOIRES D'IMMIGRÉES
Labelle, Turcotte, Kempeneers et Melntel
276p./18,95$

JULIETTE CRUCIFIÉE, 
de Michel Gœldlin, 224p./12,95$
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JUU CRUCIFIÉE
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La campagne de Peterson connaît des ratés
par la Presse Canadienne

Après un début harmonieux, la 
tournée électorale du chef du Parti, 
libéral de l’Ontario a connu quelques 
ratés, hier, alors que David Peterson 
faisait campagne dans le Sud de la 
province en vue des élections du 10 
septembre.

D’abord, quelques gouttes de pluie 
sont tombées au moment où les in­
vités du chef libéral participaient à 
un repas en plein air dans la capitale 
provinciale. C’était un moindre mal 
par comparaison à ce qu’avait dû af­
fronter le premier ministre sortant 
de charge, quelques heures plus tôt, 
lors d’une visite à Scarborough.

Pour la première fois en une se­
maine, M. Peterson a subi la critique 
des électeurs. On lui a reproché d’a­
voir signé l’accord du lac Meech, de

tergiverser sur la question du libre- 
échange et de maintenir les frais 
d’inscription dans les universités et 
les primes d’assurance-automobile à 
un niveau trop élevé.

Une poignée de manifestants ont 
brandi leurs pancartes dans un cen­
tre commercial et ont remis au pre­
mier ministre une pétition de 100 
noms de résidants exigeant la cons­
truction d’une barrière anti-bruit le 
long de l’autoroute qui traverse leur 
ville.

Entre-temps, à Thunder Bay, le 
chef du Parti conservateur dénon­
çait la promesse électorale faite la 
veille par son vis-à-vis libéral. Pour 
remplir sa promesse, un gouverne­
ment libéral devrait investir un mil­
liard dans l’éducation, soit trois fois 
plus que les $ 300 millions annoncés

hier, a soutenu Larry Grossman.
Il faudra construire des écoles et 

embaucher 4,000 nouve'aux ensei­
gnants si le gouvernement veut ré­
duire de 30 à 20 le nombre d’élèves 
par classe, soutient le chef du PC on­
tarien, Il a calculé qu’il faudrait 
construire 210 écoles à $ 4 millions 
pièce.

« Sans d’engagement de fournir de 
nouveaux locaux pour pouvoir jus­
tement réduire les classes, on ne 
réussira qu’à provoquer une sur-po­
pulation des établissements déjà 
passablement fréquentés. Ce qui si­
gnifie un accroissement des écoles- 
mobiles », a déclaré M. Grossman, 
qui évalue à 84,000 le nombre des élè­
ves qui seront ainsi cantonnés dans 
des locaux inadéquats.

Quant au chef du Nouveau Parti

démocratique, Bob Rae, il s’.est 
rendu hier à Thunder Bay, où il a 
sensibilisé les électeurs au manque 
de places dans les garderies. Le scé­
nario n’a pas changé depuis le début 
de la campagne électorale.

D’abord, un citoyen « ordinaire » 
fait un exposé du thème du jour, in­
sistant sur les lacunes. Puis, M. Rae 
fait une brève intervention qui porte 
sur les solutions néo-démocrates. 
Jusqu’à présent, le leader du N PD 
s’est contenté d’exposer en général 
un problème, sans encore avancer de 
solutions précises, qui seront propo­
sées au fur et à mesure que la cam­
pagne progressera.

A Thunder Bay, 122 familles atten­
dent de pouvoir placer leur enfant en 
garderie. A Toronto, ils sont 3,000, a 
soutenu M. Rae.

Magog et Québec entre deux eaux

Des analyses se contredisent sur le 
degré de pollution des plages municipales

SHERBROOKE (PC) - La Ville 
de Magog et le ministère de l’Envi­
ronnement du Québec n’ont pas 
réussi à s’entendre, hier, sur la qua­
lité des eaux des plages municipales, 
Magog attribuant les cotes A (excel­
lente) et B (bonne) à ses plages et le 
ministère y maintenant la cote D 
(polluée) attribuée plus tôt cette se­
maine.

Les nageurs ne sauront donc pas 
précisément s’il est risqué ou non 
pour leur santé de se baigner aux 
deux plages de la pointe Merry ainsi 
qu’à la plage municipale de Magog.

Quant au ministère de l’Environ­
nement, les prochains résultats d’a­
nalyses d’échantillons devant par­
venir à Sherbrooke incessamment 
indiqueront quel sort l’on doit réser­
ver aux plages: si l’état des eaux ne 
s’est pas amélioré, le ministère pour­
rait ordonner la fermeture des pla­
ges en question. Mais entretemps, le 
rôle du ministère est d’informer le 
public à l’effet que la baignade peut 
etre risquée à ces plages.

Un ingénieur à l’emploi de la Ville 
de Magog, M. Daniel Parenteau, a 
soutenu hier que des échantillons 
puisés aux plages au cours de la jour­
née de mercredi indiquaient que la 
plage municipale avait une cote A et 
une cote B était accordée aux deux 
plages de la pointe Merry.

Ces résultats, a soutenu l’ingé­
nieur, indiquent que les plages sont 
maintenant praticables en toute sé­
curité et que la situation s’est net­
tement améliorée par rapport aux 
échantillons du ministère de l’Envi­

ronnement puisés, eux, dans la jour­
née de mardi.

Le ministère avait accordé, plus 
tôt cette semaine, des cotes médio­
cres aux trois plages de Magog; il 
avait fait de meme la semaine der­
nière.

La conclusion de cet imbroglio est 
relativement simple: Magog sou­
tient que ses plages sont propres à la 
baignade et le ministère de l’Envi­
ronnement soutient, de son côté, qu’il 
est toujours risqué pour la santé de 
se baigner à Magog en fin de se­
maine, si bien que M. Jeannotte a re­
mis des enseignes aux autorités de

Magog pour qu’elles soient posées 
sur les plages indiquant que les eaux 
sont pollués.

« On ne fait pas ça par plaisir, 
mais plutôt pour prévenir des trou­
bles de santé chez les baigneurs, par- 
ticulièremnent chez les enfants. 
Pour nous, la baignade est risquée à 
Magog jusqu’à preuve du contraire », 
a-t-il dit, ajoutant qu’on ne pouvait 
obliger Magog à installer les ensei­
gnes à l’effet que les plages y sont 
polluées.

A part cet imbroglio, les deux par­
tis s’entendent sur un point: on ne 
sait toujours pas comment expliquer 
qu’en l’espace d’à peine 24 heures, les

eaux d’une plage comme Magog peu­
vent passer de la cote A à la cote D, 
surtout que l’attribution des cotes dé 
pend largement du taux de confor­
mes fécaux dans l’eau, les conformes 
provenant ou de l’être humain ou des 
animaux.

Il est bon de mentionner que les 
échantillons sont puisés dans des 
eaux peu profondes en bordure des 
plages, « la où ce sont surtout les en­
fants qui se baignent », a dit M. Jean­
notte.

Les cotes sont valables pour les 
plages seulement et non pour le lac 
Memphrémagog tout entier.

Les acheteurs de 
margarine rient jaune
MARIE-CLAUDE DUCAS

L’Association des consomma­
teurs du Québec a dénoncé vi­
vement hier le projet de régle­
mentation provinciale sur la co­
loration de la margarine. Un mé­
moire a été expédié à M. Michel 
Pagé, ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimenta­
tion.

Le ministre veut imposer la 
coloration de la margarine en 
jaune foncé pour qu’on la distin­
gue nettement du beurre. Il veut 
ainsi favoriser l’augmentation 
des ventes de beurre pour aider 
l’industrie laitière.

M. Jean-Pierre Beauchamp, 
porte-parole de l’ACQ, a qualifié 
d’« imprécisions, de demi-vérités 
et d’arguments fallacieux » plu­
sieurs des raisons données par le 
ministère pour l’adoption de 
cette règlementation.

Il a ainsi cité une recherche 
parue en 1985 dans la revue Le 
Consommateur canadien qui 
rapporte, contrairement à ce

que prétend le ministre, que les 
consommateurs font parfaite­
ment la différence entre le 
beurre et la margarine.

« Si les consommateurs adop­
tent des produits, c’est parce que 
ceux-ci correspondent à leurs 
besoins, a déclaré M. Beau- 
champ. Il est inacceptable que le 
ministre Pagé pénalise ces con­
sommateurs en rendant la mar­
garine moins appétissante par 
l’imposition d’une coloration 
qu’ils n’ont jamais souhaitée».

« Après la margarine, quels 
seraient les autres projets du mi­
nistre ? Faudra-t-il colorer la 
boisson au raisin ou la goberge à 
saveur de crabe ? », a-t-il de­
mandé.

M. Beauchamp a d’ailleurs es­
timé que la réforme proposée 
n’aiderait probablement même 
pas l’industrie laitière à long 
terme. « Elle n’en favorise en 
rien l’adaptation aux nouvelles 
habitudes des consommateurs et 
aux réalités du marché des pro­
duits alimentaires », a-t-il expli­
qué.

Les locataires d’Overdale 
veulent éviter l’irréparable

1 -es locataires de l’îlot Overdale menacés d’expulsion ont imploré hier la 
Ville de Montréal, qui doit statuer lundi prochain sur l’émission du permis de 
démolition aux promoteurs immobilier, de retarder sa décision avant qu’il ne 
soit trop tard.

« Nous sommes à un stade critique. La Ville a encore le pouvoir d’agir, mais 
après il sera trop tard. Nous demandons à M. Gardiner de retarder l’émission 
du permis et d’établir une échéance plus réaliste pour permettre une consul­
tation publique », a déclaré hier Mme Carole Burgess, porte-parole de l’Asso­
ciation des locataires d’Overdale.

Les Filles du Roy toujours sur le trottoir

Le ramdam syndical est terminé au Ramada Inn Olympique
CLÉMENT TRUDEL

Un mois jour pour jour après le dé­
but de leur grève, les syndiqués du 
Ramada Inn Olympique ont ap­
prouvé hier, à 91 %, un projet de con­
vention collective de trois ans sur le­
quel s’étaient entendus la direction 
et les négociateurs syndicaux, hier 
matin.

La grève prend donc fin et cet éta­
blissement qui emploie 105 person­
nes (serveuses et préposées aux 
chambres) devient le douzième à 
s’entendre avec l’un des syndicats de 
la Fédération du Commerce (CSN)

qui représente au total 4000 syndi­
qués d’hôtels et de restaurants de la 
région montréalaise. Jeudi, les syn­
diqués du Méridien (400 employés) 
avaient ratifié à 62 % une entente de 
principe qui respectait la plate­
forme des revendications mise au 
point par leur fédération syndicale.

Au Montréal Crescent, les parties 
sont toujours dans l’attente d’un ar­
bitre pour imposer une première 
convention collective. Le lock-out dé­
crété au restaurant Les Filles du 
Roy, dans le Vieux-Montréal, tient 
toujours. On négocie encore aux res­
taurants Saint-Hubert et Blue Bon­

net. Des problèmes se posent, à l’hô­
tel Bonaventure, quant à l’accrédi­
tation syndicale tandis qu’au Centre 
Sheraton, une fois clarifiée l’accré­
ditation, le syndicat se prépare à la 
négociation qui se déroulera cet au­
tomne.

Une porte-parole syndicale, Mme 
Thérèse Jean, a déclaré, peu après 
l’assemblée des employés du Ra­
mada Inn Olympique, qu’il y avait 
près de 70 syndiqués présents. Les 
points saillants de l’entente ratifiée 
sont les suivants: REER collectif 
administré et contrôlé par le syndi­
cat, la part de l’employeur (1 %)

étant égale à celle du salarié; ré­
troactivité de $ 350 et augmentation 
de 28,9 % en trois ans pour les gens à 
pourboire (qui passent de $5,43 
l’heure à $ 7 en fin de contrat, et 
hausse de 31,5 % pour les préposées 
aux chambres (de $ 7,14, le salaire 
horaire passera a $ 9,37). Le syndicat 
avait, au moment de aéclencher la 
grève, une offre de hausse salariale 
de 1,3 % par an pour tout le monde ; 
ce taux annuel d’augmentation est 
maintenant, par convention de 7,7 % 
pour les serveurs et de 8,3 % pour les 
préposés aux chambres.

Au Ramada Inn Olympique, les

syndiqués auront droit à 7 jours 
payés par année (maladie) ; bénéfice 
monnayable en fin d’année. L’on a 
aussi bonifié la rémunération des 
jours fériés pour les employés à 
temps partiel et quant aux vacances, 
cet hôtel bat un record en offrant six 
semaines de vacances (à 12%) 
après 18 ans d’ancienneté et cinq se­
maines (à 10 %) après 12 ans de ser­
vice.

Poumon qui respire
Cigarette qui expire

Sa
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Doré a réussi à ternir l’or des Thraces - DuPras
MARIE-CLAUDE DUCAS

Le chef du Parti civique M. Claude 
Dupras a dénoncé hier l’absence de 
politique culturelle du RCM, qu'il a 
rendu responsable du succès mitigé 
de l’exposition l’Or des cavaliers 
thraces, au Palais de la Civilisation.

« Alors que l’absence de publicité 
et de manifestations publiques au­
tour de cette exposition se font du­
rement sentir, l’administration ne 
pose aucun geste pour remédier à la 
situation », a dit M. Dupras. « Pour­
tant, il reste deux mois et cette expo­
sition extraordinaire peut faire ses 
frais, peut jouer le rôle moteur

(LE DEVOIR) — Saint-Denis sur 
le Richelieu rendra aujourd’hui et 
demain un vibrant hommage aux Pa­
triotes, dans le cadre du 150e anni­
versaire de la rebellion de 1837.

Les organisateurs de l’événement 
profiteront de l’ouverture du Vieux 
Marché, cet après-midi, pour présen­
ter une parade de costumes d’époque 
où serons présents Papineau et ses 
amis, personnifiés par des habitants 
du village. Durant la soirée, le chan­
sonnier Bernard Trahan entonnera 
la chanson du 150e anniversaire com­
posée par l’auteur-interprète Ray­
mond Lévesque.

Dimanche matin, une messe sera 
célébrée à la mémoire des quelque 
200 Patriotes tombés durant les com­
bats de 1837-38. On tiendra également 
une « criée pour les âmes » afin de 
recueillir des sous pour faire chanter

CARACAS (AFP) — Le gouver­
nement du Vénézuela a ordonné hier 
de renvoyer 10,876 barils de déchets 
toxiques qui avaient été importés d’I­
talie en avril dernier par une entre­
prise fantôme et déposés à l’air libre 
dans une zone fortement peuplée 
près de Puerto Cabello (140 km au 
nord-ouest de la capitale).

Les fûts contiennent des déchets 
pharmaceutiques, des eaux ammo- 
niaquées, des déchets de chloropa- 
rafine et autres, mais ne sont pas ra­
dioactifs, a précisé l’Institut véné­
zuélien de recherches scientifiques 
(IVIC).

Le ministre vénézuélien de l’En­
vironnement, M. Guillermo Colme- 
nares, a déclaré que les fûts, conte­
nant plus de 2,000 tonnes de réâidus

qu’elle était censée jouer et que les 
expositions précédentes, elles, ont 
joué ».

Le chef du Parti civique a d’ail­
leurs déploré une fois de plus l’ab­
sence du maire Jean Doré a l’ouver­
ture officielle de l’exposition en pré­
sence de ministres des deux palüers 
de gouvernement et d’un haut digni­
taire bulgare, le 29 mai dernier. 
« Nous avons frôlé l’incident diplo­
matique », estime-t-il. M. Doré, a-t-il 
rappelé plus tard, a pourtant été à 
l’ouverture de l’exposition sur Léo­
nard de Vinci.

M. Dupras a dénoncé le RCM pour 
« l’enterrement de première classe 
que l’administration est en train de

des messes à leur intention.
Les festivités culmineront lors du 

grand défilé d’après-midi où des 
chars allégoriques rappelleront les 
épisodes importants de l’histoire des 
Patriotes. On rendra également un 
hommage spécial aux chefs des Pa­
triotes (Papineau, Chénier, Delori- 
mier, Prieur, etc.) devant le mai 
planté en l’honneur de Wolfred Nel­
son.

Au cours de la fin de semaine, les 
enfants pourront se mouiller à l’his­
toire des Patriotes en visitant le Mu- 
séobus, véritable musée sur deux 
roues où les jeunes sont initiés à 
cette période importante de notre 
histoire par des jeux et des question­
naires amusants, et en assistant à la 
pièce « L’étoffe du pays », que pré­
sentera chaque après-midi le théâtre 
Parminou.

toxiques, devaient être ré-exportés 
« vers leur pays d’origine ».

Une vingtaine de barils se sont 
fendus, laissant échapper des gaz et 
des liquides qui ont atteint les plages 
limitrophes. Les autorités sanitaires 
de la région ont déclaré l’état d’ur­
gence, les plages ont été interdites 
aux touristes. Plusieurs personnes - 
dont des enfants - se sont plaintes 
d’éruptions de boutons et de plaies 
sur la peau. Les personnes habitant 
les quartiers avoisinants se sont 
plaintes de l’air irrespirable.

La population de Puerto Cabello - 
second port du pays - a manifesté 
hier contre « les barils de la mort », 
encerclant le terrain où sont entre­
posés les déchets.

préparer au Palais de la Civilisa­
tion ». « Ce n’est pas parce que c’est 
le maire Drapeau qui en a eu l’idée 
que cette idée était mauvaise », a-t-il 
lancé. Le chef du Parti civique re­
doute que le but ultime du RCM ne 
soit la disparition du Palais de la Ci­
vilisation.

En plus du manque d’intérêt de 
l’administration pour l’exposition des 
Thraces, M. Dupras a mentionné 
leur manque d’empressement à pré­
parer les futures expositions au Pa­
lais, sur les Étrusques en 88 et la ci­
vilisation française en 89. La tenue 
même de ces expositions pourrait 
être menacée, a-t-il dit.

Il a ajouté avoir appris « de sour­
ces intérieures » que la Ville comp­
tait prendre en charge le Palais de la 
Civilisation et abolir la société indé­
pendante qui en est présentement 
responsable. « On va à contre-cou­
rant de tout ce qui se passe ailleurs 
pour les autres musées », a-t-il dit.

M. Dupras a mis en cause de façon 
générale les erreurs du maire Doré 
et de Mme Kathleen Verdon, mem­
bre du comité exécutif, et « l’incohé­
rence de la politique culturelle à la 
Ville de Montréal, révélée de façon 
pitoyable par l’épisode loufoque du 
piano à queue ».

M. Doré ne pouvait être rejoint 
hier et Mme Verdon est en vacances. 
Au bureau du maire, on a toutefois 
tenu à mentionner qu’« énormément

( LFI DEVOIR) — Rien ne va plus 
entre la CUM et ses policiers. La 
Fraternité des policiers, qui avait dé­
posé ses demandes le 19 février 1987, 
a déclaré hier qu’il y avait rupture 
des négociations. Le désaccord tient 
à plusieurs points dont celui du statut 
de « policier temporaire ».

Le 29 juin dernier, la Fraternité 
avait déjà cru possible la ratification 
d’une entente avec la CUM, mais 
après consultation de ses membres, 
elle ne donna pas suite à cet em­
bryon d’accord, soutient la partie pa­
tronale. Il y aura donc assemblée gé­
nérale des policiers syndiqués de la 
CUM jeudi prochain, comme l’ont 
annoncé hier les responsables de la 
Fraternité, qui n’ont toutefois pas 
émis de communiqué. Cette assem­
blée syndicale devrait porter sur la 
stratégie à adopter pour mieux at­
teindre les buts poursuivis en négo­
ciation et sur les moyens de pression 
appropriés.

En fin d’après-midi, hier, la Com­
munauté Urbaine de Montréal, par 
son président Michel Hamelin, es-

de publicité » avait été faite pour 
l’exposition en question. « M. Doré en 
a fait la promotion à New-York, à 
Toronto et à Chicago», a affirmé 
Mme Céline Meilleur, attachée aux 
communications.

Elle a aussi rappelé entre autres 
que la Ville avait tenu des conféren­
ces de presse en janvier et en avril, 
que des annonces avaient été ache­
tées à des moments stratégiques 
dans plusieurs journaux canadiens et 
américains, dans des stations de ra­
dio, sur les autobus et les métros.

Le soir de l'ouverture de l’exposi­
tion, M. Doré était à Québec, pour 
une conférence internationale des 
maires du Saint-Laurent et des 
Grands Lacs, inscrite à son agenda 
depuis plusieurs mois. Il s’est fait re­
présenter par le président du comité 
exécutif M. Michael Fainstat, et plu 
sieurs membres dont Mme Verdon.

Pour l’ouverture de l’exposition 
Vinci, il avait répondu à une invita­
tion du premier ministre du Québec 
M. Robert Bourassa.

Mme Meilleur a par ailleurs dé­
claré que l’avenir du Palais de la Ci­
vilisation n’était pas remis en ques­
tion. Quant à l’abolition de la société 
qui le gère, « les discussions ne sont 
pas terminées».

Les journaux montréalais ont ré­
cemment fait état d’un regain de po 
pularité de l’exposition l’Or des ca­
valiers thraces.

entre les 
la CUM

timait toujours qu’une entente était 
possible avec la Fraternité des poli­
ciers. C’est un « ultimatum » délivré 
le 28 juillet par les négociateurs de la 
Fraternité, échéant le 6 août, qui au­
rait forcé la Communauté à rejeter 
en bloc le brouillon de convention 
soumis, selon M. Hamelin.

Le président du comité exécutif de 
la CUM, M. Michel Hamelin, a écrit 
hier au président de la Fraternité, M. 
Louis Simard : « je suis surpris de 
vos nouvelles demandes monétaires 

uisque j’avais compris qu’il y avait
toutes fins pratiques entente quant 

aux augmentations» de 1987.
Aux bureaux de la Fraternité des 

policiers de la CUM, hier, on a fait 
savoir hier soir que la communica­
tion de M. Hamelion ne changeait en 
rien la situation.

Les délégués syndicaux de la Fra­
ternité se réuniront mardi pour pré­
parer la stratégie qui sera exposée 
aux membres lors de'l’assemblée gé­
nérale de la Fraternité prévue pour 
jeudi.

Saint-Denis fête le 150e 
anniversaire des Patriotes

Les barils de la mort
Des déchets à déporter

Il y a un os 
policiers et

Montréal renouvelle sa 
confiance en l’AMARC
MICHEL C. AUGER

L'exécutif de la Ville de Mont­
réal n'entend pas se mêler de la 
gestion des Iles de Terre des 
Hommes par l'AMARC.

C'est ce qu'ont déclaré, hier, le 
président du Comité exécutif Mi­
chael F'ainstat et la responsable 
des dossiers de sports et loisirs 
au Comité exécutif Léa Cousi­
neau, lors d’une conférence de 
presse à l’Hôtel de ville.

« Nous ne croyons pas être en 
présence de faits qui justifient 
une intervention de notre part », 
a souligné Mme Cousineau qui 
affirme avoir toute confiance au 
président directeur général de 
l’AMARC, M. Jean Émond.

« Je ne peux pas dire que la 
gestion actuelle de l’AMARC 
n’-est pas conforme à nos atten­
tes », a souligné Mme Cousineau.

■.Selon elle, la majeure partie 
des faits révélés par LFI DE­
VOIR ont une origine antérieure 
à l'élection du Rassemblement 
des citoyens de Montréal en no­
vembre dernier.

Les trois contrats relevés par 
LFI DFIVOIR, jeudi, ont été rati­
fiés par le Conseil d’adminsitra- 
tion de l'AMARC les 1er mai, 9 
avril et 11 juin 1987.

À la présentation du budget 
1987 de la Ville, a rappelé Mme 
Cousineau, la nouvelle adminis­
tration qui n’était en fonction 
que depuis quelques jours, avait 
affirmé qu’elle n’avait pas pu vé­
rifier les budgets des sociétés 
para-municipales.

Depuis, affirme Mme Cousi­
neau, la nouvelle administration 
municipale a pris des mesures 
pour éviter que les abus dénon­
cés par le RCM alors qu'ils 
étaient dans l’opposition ne puis­
sent se reproduire.

Fin particulier, les sociétés 
para-municipales comme 
l’AMARC sont devenues assujet­
ties aux mêmes règles sévères 
que la Ville pour l’adjudication 
de leurs contrats.

D’autre part, la nouvelle ad­
ministration municipale a confié 
au p.-d.g. de l’AMARC, M. 
Émond, le mandat de lui faire 
des recommandations sur le 
fonctionnement de La; Ronde et 
de l’ensemble des activités dans 
les îles de Terre des hommes, 
recommandations qui seront 
transmises au comité exécutif à 
l’automne, à la fin de la présente 
saison d’activité.

En attendant, affirme Mme

Photo Louis» Lwnlcui
Mme Léa Cousineau

Cousineau, il était essentiel que 
La Ronde connaisse une bonne 
saison 1987, surtout au plan fi­
nancier, pour compenser les piè­
tres résultats de la saison pré­
cédente qui avait éjé marquée 
par une fort mauvaise tempéra­
ture. « The show must go on » 
a-t-elle soutenu.

Quant au président du Comité 
exécutif Michael Fainstat, il a 
soutenu que toutes les sociétés 
para-municipales sont désor­
mais obligées de déposer leurs 
procès-verbaux aux archives de 
la Ville, ce que le RCM avait de­
mandé pendant toutes ses an­
nées dans l’opposition et qui lui 
avait été refusé.

Des situations décrites dans 
LFI DFIVOIR, M. F'ainstat a sou­
tenu (jue « nous venons d’appren­
dre en même temps que vous ce 
qui est arrivé dans le passé et 
nous espéronsa que dans l’ave­
nir, l’AMARC sera administrée 
de la même manière que la 
Ville ».

Faites comme M. Lavoie, 
découvrez la puissance 

des nouveaux systèmes de 
bureautique intégrée de Bell.

Soyons sérieux.
Les nouveaux systèmes de 
bureautique intégrée de Bell 
Canada ne vous transporteront 
pas sur une autre planète. Mais 
ils vous permettront de découvrir 
un monde étonnant. Un monde 
où l’information circule avec une 
rapidité inégalée et vous permet 
d’exploiter le plein potentiel de 
votre entreprise.
Trois noms à retenir :CENTAUR k 
LANSCAPE'1 et DIVA'V

SANS LES NOUVEAUX SYSTÈMES BELL
ORDINATEUR CENTRAL

Trois systèmes qui peuvent être 
ajustés sur mesure pour répondre 
à tous vos besoins en ce qui a 
trait à la gestion et à la trans­
mission de l’information.
CENTAUR, un serveur micro- 
informatique puissant, met les 
fonctions du PC à la portée des 
terminaux non intelligents.
LANSCAPE, une gamme de 
réseaux locaux supérieurs, 
permet le partage des données, 
des logiciels et d’autres ressources 
coûteuses.

AVEC LES NOUVEAUX SYSTÈMES BELL

ORDINATEUR CENTRAL

LANSCAPE

CENTAUR

DIVA*, un serveur bureautique 
multi-usagers/ multi-tâches à 
haute performance, offre des 
possibilités d’interconnexions 
multiples à plusieurs centaines 
de postes de travail. ^
Ces trois systèmes permettent 
dans bien des cas l’utilisation 
du matériel et du câblage déjà 
en place dans votre entreprise 
et peuvent rendre compatibles des 
composantes qui ne l’étaient pas.
Et parce que ces systèmes sont 
conçus, installés et entretenus 
par Bell, vous n’avez besoin que 
d’un seul numéro de téléphone 
pour obtenir un service qui a 
depuis longtemps fait la preuve 
de son excellence.
Alors n’attendez plus: réveillez 
la force de votre entreprise! 
Faites appel à Bell !

1800 363-2929
*disponible sous peu

Réveillez la force!
L’efficacité 
passe parBelF Bell

Membre du réseau national 
Telecom Canada
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Un conseil après le déluge

Lire avec attention 
sa police d’assurance 
avant d’abandonner 
toute réclamation

« Avant de conclure que les 
dommages soufferts (lors du dé­
luge du 14 juillet) ne sont pas 
couverts » il faut analyser minu­
tieusement la police d’assu­
rance. C’est le conseil qu’a donné 
hier la Commission des services 
juridiques qui recommende aux 
citoyens qui ont subi des dom­
mages d’acheminer immédia­
tement aux assureurs, avant le 
jeudi 13 août (c’est l’échéance 
normale des 30 jours), un avis de 
sinistre. Par la suite on pourra 
décider si l’on persiste ou non 
dans un recours qu’un conseiller 
juridique peut aider à clarifier.

Les rappels que fait la com­
mission dans son avis émis hier 
sont que: \'Act of God ou cas for­
tuit « constitue justement la rai­
son d’être d’une assurance » et 
qu’il ne faut pas conclure hâti­
vement à l’absence de recours, 
que l’on soit propriétaire ou lo­
cataire.

La première cause de ces si­
nistres a été une « pluie torren­
tielle » qui a causé tous ces dom­
mages et, contrairement à la

croyance populaire, il faut se 
rappeler que 1 ’Act of God est 
couvert par l’assurance, « sauf si 
la police contient une clause 
d’exclusion à cet effet».

La Commission des services 
juridiques précise qu’il « appar­
tient à l'assureur de prouver que 
le risque est exclu, et non l’in­
verse ». Elle conseille de bien 
examiner avec un conseiller la 
police d’assurance, qui peut ré­
véler des cas d’ambiguïté (ce qui 
jouerait normalement en faveur 
de l’assuré).

Le détenteur d’une police doit 
rechercher la « cause directe » 
des dégâts subis, et non seule­
ment la dernière cause dans l’or­
dre chronologique (qui pourrait 
être le débordement de renvois 
d’eaux usées), souligne la Com­
mission des services juridiques 
dans l’avis diffusé hier, soit six 
jours avant que n’expire le rdélai 
habituel pour signifier à l’assu­
reur qu’il y a eu sinistre et qu’il y 
aura vraisemblablement récla­
mation par la suite.

Dimanche, soirée 
de solidarité haïtienne

La situation ne s’améliore pas en 
Haïti et le Comité de coordination de 
la solidarité au Canada avec le peu­
ple haïtien (CCSCPH) convie à une 
soirée de solidarité au cours de la­
quelle on fera le point, dimanche (19 
h).

On y entendra notamment Evans 
Paul, rentré récemment de Port-au- 
Prince, et des amis du peuple haïtien 
s’exprimeront au sujet de la répres­
sion et des aspirations à la démocra­
tie. Un volet musical, avec Sarah 
Juste, est aussi prévu (salle Intro, au

911 Jean-Talon est).
Au nom du CCSCPH, M. Serge 

Bouchereau a rappelé hier qu’Evans 
Paul a été l’un des piliers de la résis­
tance au Jean-Claudisme (régime 
déchouké le 7 février 1986), qu’il a du 
succès avec ses émissions radiopho­
niques (Chita tendé, ou « Assieds-toi, 
écoute ») et qu’il est membre du KID 
(Comité d’unité démocratique), l’un 
des 57 organismes regroupés pour 
réclamer le départ du Conseil natio­
nal de gouvernement (CNG) dirigé 
par le général Namphy.

Droits et privilèges religieux et linguistiques des minorités

Deux procès pourraient amenuiser les 
pouvoirs du Québec en matière d’éducation
JEAN-PIERRE PROULX

La paix constitutionnelle en édu­
cation n’est pas pour cette année. La 
commission scolaire dissidente de 
Greenfield Park veut faire reconnaî­
tre son droit de se séparer unilatéra­
lement de la commission scolaire ré­
gionale de Chambly tandis qu’un ci­
toyen de Deux-Montagnes, M. Pa­
trick Griffin, entend établir le droit 
des anglo-catholiques de gérer et de 
contrôler eux-mêmes leurs propres 
écoles.

Dans les deux cas, l’enjeu est le 
même: l’issue de ces procès pourrait 
entraîner un nouveau rétrécisse­
ment des pouvoirs du Québec en édu­
cation et réciproquement le renfor­
cement des droits et privilèges reli­
gieux et linguistiques des minorités. 
L’affaire Griffin en particulier pour­
rait entraîner un remaniement im­
prévu des structures scolaires.

La Cour supérieure entendra les 
deux causes en septembre. Les deux 
se fondent sur ce fameux article 93 
de la loi constitutionnelle de 1867 qui 
garantit certains droits et privilèges 
eu égard aux écoles confessionnelles 
ou dissidentes. De plus, M. Griffin in­
voque l’article 23 de la Charte cana­
dienne des droits et libertés sur les 
droits linguistiques en matière d’é­
ducation.

Greenfield Park est l’une des six 
commissions scolaires du Québec 

ui a conservé son statut de « dissi- 
ente » acquis en 1910 quand les ca­

tholiques se sont soustraits à la com­
pétence de la commission scolaire 
commune contrôlée alors par la ma­

jorité protestante.
Elle dispense l’enseignement au 

primaire seulement et c’est la com­
mission scolaire régionale de Cham­
bly, à laquelle elle est fédérée, qui 
donne l’enseignement secondaire. Or 
la loi de l’Instruction pubique stipule 
« que nulle commission scolaire ne 
peut cesser de faire partie d’une 
commission régionale sauf par dé­
cret du gouvernement ». Mais faute 
d’accord entre les parties, le gouver­
nement n’a pas encore décrété leur 
séparation. La commission scolaire 
Greenfield Park a donc décidé d’agir 
unilatéralement et de dispenser l’en­
seignement secondaire dès septem­
bre prochain.

En tant que « dissidente », sou­
tient-elle, elle a le droit constitution­
nel « de pouvoir donner, aux élèves 
dissidents de son territoire, tout l’en­
seignement, tant primaire que se­
condaire, et ce, sans entrave ni obs­
tacle et ce, dans leurs écoles dissi­
dentes ». Elle n’aurait donc pas à at­
tendre un quelconque décret gouver­
nemental avant de passer à l’action.

La régionale de Chambly a riposté 
en demandant à la Cour supérieure 
d’émettre une injonction interlocu­
toire pour empêcher la dissidente 
d’aller de l’avant. Le tribunal a ac­
cordé l’injonction le premier juin 
dernier en statuant qu’il était « ma­
nifestement de l’intérêt public que le 
statu quo soit maintenu entre les 
parties jusqu’à ce que la question 
constitutionnelle ait été réglée».

C’est précisément ce que l’on doit 
faire en septembre. Mais le débat va 
prendre un relief nouveau à la lu­
mière du jugement du 25 juin de4a

UN DON A CARE CANADA 
POUR UNE MEILLEURE 
ALIMENTATION

CARE Canada
1312 Bank, Ottawa K1S 5H7

Cour suprême du Canada sur le fi­
nancement des écoles « séparées » — 
donc dissidentes — d’Ontario. Car ce 
jugement, renversant l’arrêt Tiny de 
1928, proclame le droit constitution­
nel des commissions scolaires dissi­
dentes de dispenser l’enseignement 
secondaire. Or les droits et privi­
lèges consentis aux catholiques on­
tariens s’appliquent aussi aux écoles 
dissidentes du Québec.

Ce même jugement pourrait avoir 
un impact dans l’affaire Griffin qui 
sera entendue à compter du 14 sep­
tembre à Saint-Jérôme. D’après la 
jurisprudence du Conseil privé éta­
blie dans la célèbre affaire Hisch de 
1926, les catholiques ou les protes­
tants, hors de Montréal et de Québec, 
ne bénéficient pas de la protection 
constitutionnelle lorsqu’ils forment 
la majorité dans leur commission 
scolaire (ce qui est le cas de M. Grif­
fin qui appartient à la majorité ca- 
tholqiue). Cette protection n’est 
acordée qu’aux seules minorités. 
Dans son jugement sur la loi 3 en 
juin 1985, c’est manifestement à re­
gret que le juge Brossard en a fait le 
constat. Comme la Cour suprême 
vient d’accepter de réviser une dé­
cision du Conseil privé de Londres 
dans l’affaire Tiny, les confessionna-

listes québécois y trouveront une rai­
son d’espérer qu’elle revise aussi la 
décision du Conseil privé de Londres 
dans l’arrêt Hirsch.

Mais l’affaire Griffin va surtout 
rouvrir le dossier de la restructura­
tion scolaire qu’a voulu refermer le 
gouvernement libéral au printemps 
en retirant l'appel du jugement Bros­
sard sur la loi 3. Cette loi aurait ins­
titué partout des commissions scolai­
res linguistiques et donc conférer à 
la minorité anglophone la gestion 
complète de ces écoles.

Or c’est précisément ce que ré­
clame à nouveau M. Griffin, en tant 
que membre de la minorité anglo­
phone en invoquant, cette fois, l’ar­
ticle 23 de la Charte canadienne des 
droits et libertés.

Il s’agit d’une première au Québec 
mais déjà la Cour d’appel d’Ontario a 
décidé en 1985 que l’article 23 confé­
rait effectivement à la minorité fran­
cophone le droit de gérer ses écoles.

Un j ugement albertain, rendu un 
an plus tard et actuellement en ap­
pel, suit le jugement ontarien. Les 
tribunaux de l’île du Prince- 
Edouard, de Nouvelle-Ecosse, du 
Manitoba et de Saskatchewan sont 
actuellement tous saisis de la ques­
tion ou sur le point de l’être.

-------------- ■ ............................

FÉDÉRATION 
DES FAMILLES 
D ACCUEIL DU QUÉBEC

A ccueil Voyage une réalité
La Fédération des Familles d’Accueil du Québec, 
vous fait part des noms de nos gagnants pour le 
quatrième tirage de notre concours.
Le tirage avait lieu à Drummondville lundi le 27 
juillet, et M. André Gauthier de Lachute no 03621 
ainsi que Mme Doris Thériault de Chibougamau no 
08819 sont nos chanceux pour chacun un voyage à la 
Martinique.

Félicitations et Bon Voyage,
Prochain tirage le 31 août à Alma.
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LECTURE
RAPIDE

Programme intensif
Vous augmenterez votre:
• vitesse de lecture,
• compréhension,
• concentration,
• mémoire.

Profitez de nos sessions 
spéciales d’été!

C0 M M U NIC ft!l fl N S
5364, rue Hutchison 
Outremont, Québec 

Canada H2V 4B3 
Tel.: (514) 276-8827

L’ÉDUCATION DES ADULTES 
AU CÉGEP

Renseignez-vous
au cégep de votre région 

ou à.
CÉGÉPHONE 

(514) 271-1124
du lundi au vendredi 

jusqu’à 21 h. 
nous acceptons les frais 

d’interurbain

I

n„tBcr „ ÉLECTION PARTIELLE
(JUimjfcC* C##

14 SEPTEMBRE "otre-Dame-de-Grâce

Vous voulez voter?
C’est le recensement dans 

Notre-Dame-de-Grâce
du 10 au 13 août 1987

Vous devez être 
inscrit sur la liste 

électorale pour pou­
voir voter à l’élection 

partielle de votre circonscription.
Deux recenseurs passeront chez vous 
pour vous inscrire sur la liste électorale.
Ils doivent porter, bien en vue, l’insigne 
du recenseur. Leur nom y est inscrit.
Soyez là! Du lundi 10 août au jeudi 13 août, 
c’est le recensement.

Conditions pour être inscrit
sur la liste électorale
Peut être inscrite sur la liste électorale toute
personne qui, le 14 septembre 1987:
1. a 18 ans accomplis,
2. est de citoyenneté canadienne,
3. a son domicile au Québec depuis 12 mois,
4. n’est pas interdite, n’est pas en cure 

fermée suivant la Loi sur la protection du 
malade mental ou n’est pas sous la juri­
diction du Curateur public,

5. et n’est frappée d’aucune incapacité de 
voter prévue par la Loi électorale.

Inscription sur la liste électorale
L’inscription d’un électeur sur la liste élec­
torale doit se faire dans la section de vote où 
il était domicilié le 29 juillet 1987.
On vous demandera d’épeler vos nom et ’ 
prénom et de nous dire votre adresse, votre 
profession et votre âge. Les recenseurs 
pourront vous questionner sur votre qualité 
d’électeur. Vous n’avez qu’à répondre ver­
balement.
Votre directeur du scrutin vous fera par­
venir la liste électorale de votre section de 
vote.

Illütl

Pour plus de renseignements, composez SANS FRAIS: 1-800-463-4378
(de 9 h à 22 h, 7 jours par semaine)

parce qirun vote: ça compte

financement des carte
partis politiques électorale

H Le Directeur général des élections 
du Québec
Pierre-F Côte. C R
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Chamoun terrassé 
par une crise cardiaque

BEYROUTH (d’après AFP et 
Reuter) — L’ancien président li­
banais Camille Chamoun, respon­
sable maronite le plus influent du 
camp chrétien, est mort hier à 

,16 h 33 à Beyrouth, à l’âge de 87 
ans, a-t-on appris de source mé­
dicale.

Camille Chamoun avait été ad­
mis à l’hôpital jeudi à la suite d’un 
malaise cardiaque, et avait été 
victime jeudi soir et hier matin de 
deux attaques. On avait indiqué 
dans son entourage, quelques heu­
res avant sa mort, qu’il ne réagis­
sait plus au traitement.

M. Chamoun était ministre des 
Finances dans l’actuel gouver­
nement et président du Front li­
banais (coalition des partis chré­
tiens conservateurs), créé en 
1976. Il avait fondé en 1958 le Parti 
national libéral (PNL) dont son 
fils Dany est l’actuel président.

Tous les membres de la famille 
de l’ancien président libanais Ca­
mille Chamoun, ainsi que les prin­
cipaux responsables du camp 
chrétien se trouvaient à son che­
vet hier après-midi, a-t-on appris 
dans son entourage.

Ses fils, Dany, président du 
Parti national libanais, et Dory, 
étaient à l’hôpital grec-orthodoxe 
Saint-Georges depuis jeudi. Le 
chef de la milice chrétienne des 
Forces libanaises, M. Samir Gea- 
gea, et le chef du parti Kataëb 
(Phalanges), M. Georges Saadé, 
s’y sont rendus hier matin.

Le ministre de la Santé, M. Jo­
seph Hachem, avait été délégué 
par le président Amine Gemayel 
auprès de M. Chamoun. M. Ge­
mayel s’est enquis régulièrement 
par téléphone de la santé de M. 
Chamoun, jusqu’à son décès, in- 
dique-t-on de même source.

Toutes les radios émettant en 
secteur chrétien ont commencé, 
dès hier en début d’après-midi, à 
diffuser de la musique classique, 
à l’exception de la Voix du Liban 
(radio des Phalangistes).

Le président du conseil israé­
lien, Yitzhak Shamir, a rendu 
hommage à Camille Chamoun et

Photo AP
Camille Chamoun
l’a qualifié de « dernier géant d’un 
Liban qui n’existe plus».

Shamir, cité par la télévision is­
raélienne, a déclaré encore que 
Chamoun « était un vrai patriote 
qui aspirait en toute honnêteté à 
une solution pacifique au conflit 
israélo-arabe ».

L’ancien président libanais Ca­
mille Chamoun était le dirigeant 
pro-occidental le plus influent du 
camp chrétien libanais, et l’une 
des figures historiques du Moyen- 
Orient.

Il était né le 3 avril 1900 à Deir 
el Qamar, un village de la mon­
tagne druze du Chouf. Son père 
était un petit fonctionnaire de 
l’administration ottomane.

Jeune avocat, après des études 
de droit à l’université Saint-Jo­
seph tenue par des jésuites à Bey­
routh, il s’engage très tôt dans la 
vie poütique. Il entretient de bon­
nes relations avec les Anglais 
pour contrecarrer l’influence 
française au Liban, et il est con­
sidéré comme l’un des chantres 
de l’indépendance nationale, ac­
quise en 1943 avec l’abrogation 
unilatérale du mandat français 
par le Parlement libanais.

Il avait été président de la Ré­
publique de 1952 à 1958, et il avait 
demandé en juin 1958 l’interven­
tion des « marines » américains, 
qui ont débarqué pour la pre­
mière fois au Liban pour mettre 
fin à l’insurrection nassérienne.

Les manoeuvres navales iraniennes se terminent sans incident

Les opérations de convoyage de 
la marine américaine sont différées

WASHINGTON (Reuter) - Des 
millions d’iraniens ont assisté hier 
aux funérailles de pèlerins de La 
Mecque en s’en prenant aux États- 
Unis, mais la tension dans le Golfe 
semble s’être momentanément re­
lâchée apr s la décision américaine 
de reporter les opérations d’escorte 
de navires koweïtiens.

La marine américaine a en effet 
annoncé que les opérations de con­
voyage de pétroliers koweïtiens dans 
le Golfe ne reprendront pas avant la 
fin de la semaine prochaine, lorsque 
des hélicoptères de lutte anti-mines 
seront arrivés sur place.

Cependant les quatre jours de ma­
noeuvres navales iraniennes dans le 
sud du Golfe prenaient fin sans inci­
dent. Les équipages des navires de 
guerre ont cependant lancé des me­
naces contre le président Ronald 
Reagan, alors qu’ils étaient passés 
en revue par le président Ali Kha­
menei, a rapporté Radio-Téhéran.

A Téhéran, des centaines de mil­
liers de manifestants ont participé 
aux funérailles de 50 pèlerins ira­
niens tués au cours des affronte­
ments de La Mecque le 31 juillet, 
dont les corps avaient été rapatriés 
vendredi, en jurant de se venger des 
États-Unis et l’arabie Saoudite, selon 
la radio. Elle affirme que des mil­
lions de personnes ont manifesté 
dans tout le pays.

À Rome, le ministre des Affaires 
étrangères Giulio Andreotti a an­
noncé, à l’issue d’un conseil des mi­
nistres, que l’Italie avait demandé au

Conseil de sécurité d’envisager la 
possibilité de constituer une force de 
déminage sour l’égide des Nations- 
unies.

« Le convoyage est retardé et ne 
reprendra pas avant la fin de la se­
maine prochaine au plus tôt », a dé­
claré un responsable du Pentagone, 
sous le couvert de l’anonymat.

Les responsables ont indiqué que 
le porte-hélicoptères Guadalcanal 
avait appareillé hier de 111e de Diego 
Garcia, dans l’océan Indien, en direc­
tion du Golfe. Il transporte huit héli­
coptères de déminage Sea Stallions 
RH-53-D, qui reconnaîtront le trajet 
jusqu’au Koweit pour ouvrir la voie 
aux pétroliers G as King, Ocean City 
et Sea Isle City, actuellement sta­
tionnés à l’extérieur du Golfe. Il de­
vrait entrer dans le Golfe demain ou 
lundi.

« Nous avons décidé d’attendre 
jusqu'à ce que les hélicoptères qui 
sont à bord du Guadalcanal puissent 
commencer à travailler. Cela contri­
buera certainement à réduire le ris­
que que l’un des pétroliers — ou un 
bateau de la marine — heurte une 
mine », a dit un responsable de la Dé­
fense.

Le pétrolier géant Bridgeton avait 
heurte une mine lors du premier con­
voi escorté par les États-Unis.

Le Washington Post a affirmé hier 
que la décision d’attendre jusqu’à 
l’arrivée des hélicoptères pour re­
prendre les opérations d’escorte

avait été prise à la suite de critiques 
contre la marine, accusée de n’avoir 
pas pris de mesures de déminage 
suffisantes avant l’incident du Brid­
geton.

A Genève, le ministre soviétique 
des Affaires étrangères Edouard 
Chevardnadze a déclaré que la situa 
tion dans le Golfe était de jour en 
jour plus dangereuse, et a demandé 
le retrait des navires de guerre 
étrangers, y compris les navires 
américains.

« Le Golfe sera le tombeau de 
Reagan », ont crié de leur côté les 
Gardiens de la révolution islamique

en défilant hier à bord de leurs ve­
dettes rapides devant le président 
iranien, posté sur un navire de com­
mandement, tandis que des avions 
de chasse les survolaient.

Les manoeuvres iraniennes se ter­
minaient cependant dans une atmos­
phère moins tendue que lors de leur 
ouverture, juste après les incidents 
sanglants de La Mecque qui ont fait 
de nombreuses victimes iraniennes, 
et dont Téhéran a rendu responsable 
les États-Unis et l’Arabie Saoudite.

Ryad a pour sa part attribué aux 
manifestants iraniens la responsabi 
lité des incidents.

Gouvernement du Québec
Ministère des Finances

AVIS

Missiles intermédiaires

Washington et Moscou 
sont d’accord pour 
accélérer les négociations

Mise en garde du CNG 
contre l’armée haïtienne

PORT-AU-PRINCE (AFP) — Le Conseil électoral provisoire (CEP), 
chargé d’organiser les prochaines élections générales en Haïti, a solennelle­
ment demandé au Conseil national de gouvernement (CNG), dans une lettre 
rendue publique hier, que les forces armées haïtiennes se gardent désormais 
de « toutes violations des droits fondamentaux des citoyens ».

Le CEP estime également « indispensable » que la presse nationale et inter­
nationale jouisse du respect et de la protection des forces de l’ordre ainsi que 
de la liberté nécessaire à l’accomplissement de leur mission.

Le CEP suggère aussi au CNG que « certains agents.des forces armées sur 
qui pèsent de lourdes accusations soient affectés à des postes où ils n’auront 
pas l’occasion de s’opposer directement au peuple ».

Il estime que ces mesures sont capables de calmer les esprits et de créer 
« le climat de paix nécessaire au déroulement normal du processus électo­
ral ».

Veuillez prendre note que Fiducie du Québec, 1 Complexe 
Desjardins, suite 1422, Montréal, Québec, H5B1E4, assume 
désormais les fonctions d'agent-émetteur et d'agent de trans­
fert des obligations émises sur le marché canadien des capitaux 
par le Gouvernement du Québec.

Toute demande d’échange, de transfert ou de fractionnement 
devra à l'avenir être adressée à cette institution.

Le présent avis ne s'applique pas aux obligations d'épargne du 
Québec.

Le ministère des Finances du Québec

GENÈVE (AFP) — Les États- 
Unis et l’URSS s’accordent à recon­
naître n’avoir jamais été aussi pro­
ches d’un accord sur les INF, meme 
si leurs positions sur les fusées Per­
shing 1-A, basés en RFA, peuvent 
sembler difficiles à concilier, notent 
les observateurs à l’issue de la visite 
du chef de la diplomatie soviétique à 
Genève.

La visite de deux jours de M. 
FIdouard Chevardnadze, qui s’est 
achevée hier, a été marquée par la 
question des missiles intermédiaires 
(INF) et des Pershing 1-A sur la­
quelle Américains et Soviétiques 
font preuve d’une égale fermeté.

Pour Moscou, ainsi que l’a clai­
rement indiqué M. Chevardnadze de­
vant la conférence des Nations-unies 
sur le désarmement, les Pershing 
1-A doivent être inclus dans un traité 
visant à éliminer tous les INF.

L’URSS en fait selon lui « une 
question de principe » et voit là le 
principal obstacle à un accord sur les 
INF, le dossier pourtant le plus 
avancé des négociations bilatérales 
sur le désarmement. Le ministre so­
viétique a toutefois déclaré qu’il es­
pérait la mise au point d’un projet 
d’accord avant sa rencontre à la mi- 
septembre avec le secrétaire d’État 
George Shultz.

Pour Washington en revanche, il 
n’est pas question d’inclure dans les 
négociations ces 72 fusées dont les 
vecteurs appartiennent aux Alle­
mands et les ogives aux Américains. 
M. Max Kampelman, qui conduit les 
pourparlers pour les Etats-Unis, l’a 
rappelé hier a M. Chevardnadze lors 
d’un entretien en tête-à-tête de trois 
heures à la mission soviétique.

« Les Soviétiques espèrent qu’en 
créant un sentiment de tension, 
l’Ouest et les États-Unis feront des 
concessions qu’ils n’auraient pas fai­
tes autrement », a affirmé M. Kam­
pelman à l'issue de sa rencontre 
avec le ministre soviétique qui s’est 
néanmoins déroulée, selon lui, dans 
« une atmosphère positive et cons­
tructive ».

Évitant de se prononcer sur la pos­
sibilité de parvenir à un projet d’ac­
cord « complet » sur les INF, les né­
gociateurs américains espèrent sim­
plement aller aussi loin que possible 
d’ici la rencontre entre MM. Shultz et 
Chevardnadze.

En ce qui concerne les dossiers 
des armes stratégiques (START) et 
des armes défensives et spatiales, 
les deux camps ont reconnu la néces­
sité d’activer les pourparlers.

Quant à la question de l’élimina­
tion des armes chimiques, elle a éga­
lement été longuement abordée par 
M. Chevardnadze, mais cette fois de­
vant la conférence des Nations-unies 
chargée d’élaborer une convention 
sur ce sujet. Là encore, le problème 
des vérifications du bon respect des

accords est au coeur des débats.
Franchissant ce que les Améri­

cains ont considéré comme un pas 
positif, M. Chevardnadze a annoncé 
que son pays accepterait désormais 
le principe des inspections surprises 
« sans droit de refus » au cas où l’on 
soupçonnerait une violation de la 
convention. Dans la foulée, il a invité 
les délégués à la conférence à visiter 
l’installation soviétique de Sikhany, 
où sont entreposées des armes chi­
miques, et plus tard l’usine de Tcha- 
payevsk en cours de construction et 
destinée à la destruction de ce type 
d’armes.

Enfin,l’URSS poursuivra le dia­
logue avec les États-Unis « quel que 
soit le président élu par le peuple 
américain », a déclaré hier à Moscou 
le secrétaire général du PCUS, M. 
Mikhaïl Gorbatchev.
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À OUTREMONT,
en face du Ml ont-Royal
seulement 29 résidences, 

penthouses et grands penthouses» 
à compter de

246,000 à 703,000 S

«I,’adresse A Montréal»
1,001 ouest, boul. Mont-Royal

272-1991
Heures de visite:

lundi au vendredi de lühOO à 18h00 
samedi et dimanche de midi à I8h00

Fumer, c’est gaspiller
Argent et santé

@9

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
ANTIQUITÉS, TABLEAUX

MARDI, 11 AOÛT et MERCREDI 12 AOÛT à 19h30 
Deux jours de Ventes Listées d'Antiquités,

Tableaux Canadiens et Européens, Objets d’Art, etc...
par le ministère de assisté de
legor de Saint Hippolyte L’Hon. Serge Joval c.p.
Commissaire-Priseur Expert

TABLEAUX CANADIENS ET EUROPÉENS:
MARDI, Il AOÛT 87 À 19H30

Comprenant des huiles, dessins, aquarelles ou estampes 
de: N. Abac. Archambault. P. Ballard. W H. Bartlett, M.
Bédard, J. Bonet, A.V. Breau, R.W. Burton. R. Cantin. R.
Camire. A.E. Chazalviel. A. Champeau. M Cloutier. F 
Constantineau. W. Corbeil, S. Cousins. S. Dali. Dego. F.
Denton, A. de Andreis. M. Domingue. R. Drouin. Ri Du- 
guay. M. Dupond, E. Dyonnet, École canadienne. École 
européenne. C. Fauteux. M. Gagnon, T. Garside. G.
Hrabe. S. Hudon, Jonathan Kaymusk. L. Ko- 
vacs. F. Labelle, E.V. Lamarche, F. Leblanc, P. Lemaire,
P. Lussier. C. Maillard, H. Masson. T. Mc Innis. Merret ----- ----------- .----
Marshall Barrot. R. Mériot, J.M. Millet. R. Montpetit. E.H. Mooney. H. Moore. Nash. D Oh- 
manmng. F. Pascals. G. Petit, G. Pfeiffer. P. Picasso, M. Pierre. Pouliot, A. Prévost. D. Raos. 
R Richard J P. Riopelle, A. Rousseau, C. St-Cyr, L. St-Pierre. D. Savard, E. Seward. F. Shea, 
W TÜ11 ; W H Simmons' A Solv. T.K. Thomas. L. Toussaint, L. Tremblay. Vallier. Val- 
pron. E. Villavera, R. Vincelelte. H. Walker. J. Walsh, R.D. Wilson.

ANTIQUITÉS:
MERCREDI 12 AOÛT 87 À I9h30

Comprenant de nombreux sièges et meubles du 
XIXème siècle de style Renaissance, meubles el sièges 
Art Déco, Vitrine de style Louis XV, commodes en 
bois naturel 
de style Louis 
XV. Méri­
diennes de 
style Louis

XVI Meubles et sièges canadiens anciens en bois na­
turel. Nombreux lustres à pampilles et autres objets 
d art et de décoration, lampes, girandoles, candéla­
bres. Nombreux tapis d'Orient. collection de bijoux.

Exposition: Samedi, 8 et dimanche 9 août 12h. à I7h., lundi 10 août de I2h. à 21h

MARDI, 1er SEPTEMBRE à 19h30
Importante vente de tableaux canadiens

Léo Avoue. Harold Beament. P.V. Beaulieu. J.A. Casson, S.M. Cosgrove. A. Dumas. C. Fel- 
dine Downes. M A. Fortin, C. Huot, F. Iacurto, Richard Lacroix, A. Laliberté, J P. Lemieux.
C Le Sauteur, R. Letendre, H. Masson. Guy Montpetit. Graham Norwell. René Richard. J.P. 
Riopelle, Joseph St-Charles. Adam SherrifT Scott, Henri Simpkins, A. Tatossian. R. Vincelette.

Exposition: Samedi 29 et dimanche 30 août 12h. à 17h., lundi 31 août de 12h. à 21h. 
Catalogue sur demande

Jean-Paul Riopelle

w HÔTEL DES ENCANS de MONTRÉAL 
4521, St-Laurent, Montréal H2T 1R2 
Téléphone: (514) 849-2505 849-6864

—: ■ ■ ------------

Tout ce qutjne
POUR RETRAITÉS PEUT OFFRIR.

A la Résidence du Parc, nous 
reconnaissons qu’une résidence pour 
retraités, c’est avant tout un chez-soi.

C’est plus que des appartements 
spacieux et agréablement décorés 
ou des salons confortables. C’est 
savoir qu’un personnel amical est 
toujours là pour vous aider, que les 
repas sont succulents, que le service 
aux tables est 
impeccable, et

que la salle à manger est invitante.
C’est aussi jouir d’une entière 

liberté dans vos allées et venues, 
c’est pouvoir inviter votre famille 
et vos amis à votre gré, et même 
les garder à dîner.

Lorsque vous songez à ce que 
pourrait être une résidence pour 

, , retraités, pensez à la Résidence du

Résidence du Parc
465-1401
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L ACTUALITE INTERNATIONALE
En Europe et au Canada

Les Tamouls sri-lankais réagissent avec 
beaucoup de prudence à l’accord de paix

PARIS (AFP) — Les communautés tamoules 
sri-lankaises installées en Europe et au Canada 
ont réagi avec beaucoup de prudence à l’annonce 
de la signature le 29 juillet à Colombo d’un accord 
entre l’Inde et le Sri Lanka obligeant les Tigres 
pour la Libération de l’Eelam tamoul (LTTE) et 
les autres groupes séparatistes tamouls à déposer 
les armes.

Dans les quartiers fréquentés par les Tamouls, 
aucune manifestation d’allégresse n’a salué le re­
tour de la paix après quatre années d’une guerre 
implacable qui a fait plus de 6,000 morts.

Espoir d’un prochain retour dans leur patrie et 
expectative chez la majorité, mais amertume 
chez les « durs » sont les réactions constatées dans 
toutes les communautés.

À Bonn, 800 militants du LTTE, déçus par le ces­
sez-le-feu annoncé par leur organisation, se sont 
rassemblés vendredi dernier sous les slogans « Ne 
bradez pas les Tamouls » et « Nous voulons une 
trêve humanitaire, pas humiliante».

À Paris, une manifestation de protestation de­
vant l’ambassade de l’Inde a été interdite lundi. 
« Nous n’avons pas accepté l’accord, nous rendons 
nos armes sous la pression de l’Inde », a affirmé à 
l’AFP un porte-parole du Comité de coordination 
tamoul, M. Uthakatumar Sithawathai.

Selon lui, l’accord entre l’Inde et le Sri Lanka 
n’est pas dans l’intérêt des Tamouls, car l’objectif

de New Delhi n’est pas de les protéger. « Le Sri 
Lanka a demandé à l’Inde d’écraser les Tamouls 
et (le premier ministre indien) Rajiv Gandhi peut 
le faire, l’Inde est contre nous depuis le début », 
a-t-il ajouté.

Pour le président du Comité d’action pour les 
réfugiés tamouls en Grande-Bretagne, M. Vaira- 
mutu Varadakumar, la communauté tamoule at­
tend la réunion prochaine du Parlement sri-lan­
kais, le 18 août, pour juger de la réalité de l’accord 
de règlement en fonction des réactions des dépu­
tés.

La communauté tamoule au Canada s’inquiète 
surtout des retombées éventuelles — montée du 
racisme notamment — de l’arrivée de réfugiés 
clandestins. Selon M. Sam Sodiraj, l’un des respon­
sables de l’association montréalaise Illan Onriyan 
(« Maison Unique »), l’annonce du cessez-le-feu a 
été bien accueillie par les Tamouls qui, d’une ma­
nière générale, nourrissent toujours l’espoir de 
pouvoir rentrer chez eux.

En Grande-Bretagne, où se trouve la plus im­
portante communauté en exil, les Tamouls sont 
les moins nombreux et parmi les plus pauvres des 
3.5 millions d’habitants appartenant aux « mino­
rités ethniques », mais aucune statistique n’existe 
sur leur importance réelle.

Selon le ministère de l’Intérieur, 2,551 Sri-Lan- 
kais ont été autorisés à rester en Grande-Bre­
tagne au cours des quatre dernières années avec 
un droit d’asile temporaire et seulement 40 se sont 
vu accorder le statut de réfugié politique.

Les chiffres concernant l’importance de la com­
munauté en France sont variables. L’ambassade 
du Sri Lanka à Paris parle de 20,000 à 25,000 Sri- 
Lankais. Au Comité de coordination tamoul, le 
porte-parole ramène ce chiffre à 12,000 ou 15,000 
personnes (dont 7,000 à 8,000 en région parisienne).

Le comité de coordination estime que 10 % des 
Tamouls ont réussi à obtenir le statut de réfugié.

Les Tamouls de RFA (20,000 personnes environ) 
sont arrivés pour la plupart entre 1980 et 1985 
comme demandeurs d’asile politique et vivent gé­
néralement dans des conditions économiques dif­
ficiles. Une infime minorité obtient l’asile politi­
que.

En Suisse, 4,500 Tamouls réclament l’asile et 
1,500 d’entre eux dont la demande a été définiti­
vement rejetée attendent leur renvoi au Sri 
Lanka. Moins d’une centaine ont obtenu le droit 
d’asile et l’autorisation de rester en Suisse. Depuis 
deux ans environ, Berne a renvoyé une centaine 
de Tamouls dans leur pays.

^\CES SOCIAUX JUIFS À LA FAMILLE 
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AVIS DE CHANGEMENT D’ADRESSE
VEUILLEZ PRENDRE NOTE DU 
CHANGEMENT D’ADRESSE DU

CARRIERES
ET
PROFESSIONS

CENTRE DE SERVICES SOCIAUX JUIFS A LA FAMILLE
ET

LES SERVICES D’AIDE À LA FAMILLE JUIVE DE 
L’INSTITUT BARON DE HIRSCH

À COMPTER DU 9 AOÛT 1987:
5250, BOUL. DÉCARIE, 3e ÉTAGE 

MONTRÉAL, QUÉBEC H3X 2H9

TÉL.: (514) 485-1112
* (COIN DE ISABELLA) *

Les Services d'Aide à la Famille Juive 
de l’Institut Baron de Hirsch

' — -------- -------- N
Les Amputés de guerre du Canada
Groupe de travail sur la thalidomide
Les Amputés de guerre du Canada ont mis sur pied un groupe 
de travail, afin de rédiger une soumission que l'on présentera 
au gouvernement fédéral, au sujet d’une compensation au 
profit des victimes de la thalidomide au Canada.

Toute personne ayant des malformations congénitales suite 
aux dommages causés par la thalidomide et qui 
n’a pas encore contacté le groupe de travail 
sur la thalidomide est priée de communiquer, 
par écrit, avec le groupe précité.

Tous les renseignements fournis 
sont strictement confidentiels.

Les postes sont offerts également 
aux hommes et aux femmes. .

Un Distributeur de Produits in­
formatiques en pleine expan­
sion, situé à Ville St-Laurent, re­
quiert les services d’un

représentant
pour son territoire de Québec.

Le candidat retenu devra être bi­
lingue et détenir une expérience 
de travail relié au secteur de l’in­
formatique.

Faites parvenir votre curriculum 
vitae à:

TLS Ltée 
2325 rue Halpern 

St-Laurent, Québec, H4S 1S3 
A/S Directeur de succursale

V,

H.C. Chadderton, oc, sbsu, cae 
Chef des services administratifs

Les Amputés de guerre du Canada, siège social 
2827, promenade Riverside, Ottawa, Ontario K1V 0C4

Pour renseignements par téléphone:
Marlène Girard (514) 731-3795 (à frais virés)

Le Conseil Scolaire Catholique Romain de Port au Port 
vous invite à poser votre candidature au poste de

PROFESSEUR DE FRANÇAIS 
PAR IMMERSION
À l’École secondaire Notre-Dame du Cap au Cap 
St-Georges.

Qualifications requises: Les candidats(es) doivent être 
entièrement bilingues et avoir fait des études en sciences 
sociales.

S’adresser à:

M. Andrew D. Butt, surintendant
Conseil scolaire catholique romain de Port au Port
P.O. Box 5200
Stephenville (N.F.)
A2N 3M5

n
Une filiale de la 
Fondation Jules et 
Paul-Émile Léger

Secours 
aux Aînés
Un mot de la Présidente

\

A l’aube de l’an 2000 (dans moins de I5 ans! ), on comp­
tera près d’un million d’aînés vivant sous le seuil de la 
pauvreté.

N’ayant pas ou peu de moyens, et étant souvent affaiblis 
par la maladie, ces bâtisseurs et bâtisseuses de notre 
société ont besoin de notre.aide. De tout urgence.

Nicole' Germain

Prière de remplir 
ce coupon 
et de le joindre 
à votre chèque 
ou mandat.

Faites parvenir vos dons à: 
Secours aux Aînés
130, avenue de l’Épée 
Outremont, Québec 
H2V 3T2

Nom *
•

N° Rue Appartement •
Ville Province Code postal •

Ci-joint la somme de:

, LU
Numéro de la carte

D □ Chèque

□
poste

r: œ i : :. T i i
Nom et prénom du détenteur

Mil 1 1 1 TTl
Date d’échéance m m
Signature

8764

Je désire un reçu 
pour fins d’impôt.
□ Oui □ Non

S«our» «ux Ain*» est un organisme de chanté autorisé par le gouvernement a établir des reçus pour 
fins d impôt N° cLenregistrement 073-3352-01-08

Un important 
CABINET D’AVOCATS

recherche un

TRADUCTEUR CHEVRONNÉ
(de l’anglais au français)

Le candidat idéal possède une vaste expérience dans plusieurs des 
domaines suivants: finance, comptabilité, valeurs mobilières et 
droit, particulièrement le droit commercial. Il est très disponible, ca­
pable de travailler sous pression et d’une rigueur à toute épreuve.
La personne choisie se joindra à une équipe «du tonnerre» dont le 
dynamisme et l'esprit de coopération ne sont plus à établir.
Nous offrons une rémunération très concurrentielle et d’excellents 
avantages sociaux.

Les intéressés, qui devront se soumettre à un examen, sont priés 
d’envoyer leur curriculum vitae à la

Directrice des ressources humaines
Ogilvy, Renault
1981, av. McGill College
Suite 1100
Montréal (Québec)
H3A 3C1

____________ (Nous offrons l’égalité des chances pour tous.)

INFIRMIÈRES DIPLÔMÉES
Recherchons des infirmières diplômées pour un emploi 
à temps plein afin de travailler de jour dans une maison 
de santé de 62 lits dans la ville de Cochrane.
Les personnes recherchées doivent aimer travailler avec 
les personnes du 3e âge, au sein d’une équipe multidis­
ciplinaire, doivent aussi posséder des qualités de lea­
dership afin de faire partie de l’équipe de direction et 
s’engager à donner des soins de qualité.
Nous offrons:

— heures stables de 7h00 à 19h00
fin de semaine de 3 jours aux 2 semaines à toutes 
les 2 semaines

— prime d’éloignement
— perfectionnement
— possibilités d’avancement

Si vous êtes intéressé(e), veuillez envoyer votre c.v. ou 
téléphoner à:

Sharon Chevrier, administrateur 
Extendicare — Cochrane 
411,11e rue nord 
Cochrane, Ontario 
POL 1CO
Tél.: (705) 272-4144

LE MONDE EN BREF
■ Nouvelle vague de chaleur en Grèce

ATHÈNES (Reuter) — Les hôpitaux grecs sont pris d’assaut par la po­
pulation affolée par les prévisions météorologiques qui annoncent une nou­
velle vague de chaleur dans les trois jours à venir. La plupart de ceux qui 
font la queue devant les hôpitaux sont des personnes âgées, souffrant du 
coeur ou ayant des affections respiratoires, qui demandent à être hospita­
lisées parce qu’elles sont seules pendant les vacances, indique-t-on de 
source médicale. La précédente vague de chaleur qui s’est abattue sur la 
Grèce pendant 10 jours au mois de juillet a fait un millier de morts et a pris 
les proportions d’une catastrophe nationale, cette fois-ci, les météorolo­
gues prédisent des températures pouvant atteindre. 43 degrés pour aujour­
d’hui et demain, mais ils estiment que dès lundi, la canicule commencera à 
faiblir.

■ Le NUM appelle à déserter les mines
JOHANNESBURG (Reuter) Le puissant syndicat national des mineurs 

(NUM) sud-africains a appelé quelque 200,000 de ses adhérents à déserter 
46 mines d’or et de charbon du pays à partir de dimanche, date à partir de 
laquelle il a appelé à une grève générale illimitée. La centrale syndicale 
noire a indiqué que ces instructions sans précédent avaient pour objectif 
de protéger ses adhérents contre des actions anti-grèves envisagées par 
les compagnies minières.

■ Irangate: Reagan s’expliquera
WASHINGTON (Reuter) — Le président Ronald Reagan a annoncé qu’il 

prononcerait mercredi un discours sur l’affaire de la vente d’armes amé­
ricaines à l’Iran et le détournement des bénéfices au profit de rebelles ni­
caraguayens. De son côté, Marlin Fitzwater, porte-parole de la Maison- 
Blanche, a indiqué que dans son discours prévu pour 20 heures, Reagan 
donnerait son opinion sur le scandale de l’Irangate et évoquerait en détail 
ses projets pour les 17 derniers mois de son mandat.

O O O
UNIVERSITÉ
LAVAL Faculté des lettres

PROFESSEUR/E D’ARCHIVISTIQUE
Poste à temps complet. Rang ouvert.
ENTRÉE EN FONCTION: Le 24 août 1987

QUALIFICATIONS : Doctorat ou l'équivalent en science humaine ou sociale. 
Spécialisation et expérience professionnelle en archivistique.

DESCRIPTION: Enseignement au premier cycle (et éventuellement aux cycles 
avancés) en archivistique; organisation et supervision des stages étudiants: 
recherches (et éventuellement direction de thèses) en archivistique.
Faire parvenir, avant le 12 août 1987, un curriculum vitae et trois 
lettres de recommandation à : Monsieur le Directeur, Département 
d’histoire, Faculté des lettres, Pavillon Charles-De Koninck, 
Université Laval, Québec, G1K 7P4

r - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ~\
DIRECTEUR ADMINISTRATIF 

RECHERCHÉ(E)
Cabinet de trente (30) avocats du Centre-ville est à la recherche 
d'un directeur administratif.
Le poste exige un diplôme universitaire ou son équivalent. De soli­
des connaissances ainsi qu’une connaissance pertinente en 
comptabilité, en informatique et en gestion du personnel sont es­
sentielles.
Salaire et avantages sociaux selon l'expérience.
Prière d’adresser sous pli confidentiel, son curriculum vitae à

Me Paul Lesage,
300 Léo Pariseau,
Bureau 2500, C.P. 993,
Succursale “Place du Parc’’,

V Montréal, Québec. H2W2N1. .

"------------------------------------------------------A

Infirmier(e) Hygiéniste
Le Bureau de santé de l’Est de l’Ontario a besoin des servi­
ces d’une infirmière hygiéniste pour travailler dans le dépar­
tement de nursing de son bureau situé à l’Orignal, en Onta­
rio.

Les personnes intéressées doivent posséder un certificat de 
compétence de l’Ontario, un certificat en nursing commu­
nautaire ou un baccalauréat en nursing, une voiture- de 
même que de bonnes aptitudes de communication dans les 
deux langues officielles.

Veuillez soumettre votre curriculum vitae, sous pli confidentiel, à:
M. Rock G. Lefebvre 

Directeur du personnel 
Bureau de Santé de l’Est de l’Ontario 

1000, rue Pitt
_______________Cornwall (Ontario) K6J 3S5

VICE-RECTEUR ADJOINT 
PROGRAMMES FRANÇAIS 
ET PROJETS SPÉCIAUX

L’Université Laurentienne, une institution bilingue depuis sa création en 
1960, est à la recherche d'une personne d'action possédant une capcité 
certaine de promotion et d’implantation de politiques et de programmes. Ce 
poste s'insère dans le contexte d'un vécu de bilinguisme à l'Université Lau­
rentienne et de la Loi 8 adoptée par le gouvernement de l'Ontario à l'au­
tomne 1986. Cette nouvelle loi assure des services en français à la popula­
tion franco-ontarienne.

Relevant du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche, le ou la titulaire 
du poste aura des responsabilités d'élaboration et d’implantation d'activités, 
services et programmes français; administrera les budgets affectés aux pro­
grammes français; assurera la liaison avec les unités d'enseignement de l’U­
niversité Laurentienne et la coordination avec les unités gouvernementales 
et autres institutions postsecondaires; et particicpéra aux travaux des 
comités de l'administration supérieure selon ses dossiers.

Le ou la candidat(e) idéal(e) aura une formation universitaire complète, une 
forte expérience d'un milieu d'enseignement, de recherche et d'administra­
tion universitaire et une habileté éprouvée à mener à bien des dossiers. De 
plus, cette personne devra posséder une connaissance approfondie des 
procédures gouvernementales et du milieu franco-ontarien

Les personnes intéressées à ce poste sont priées de faire parvenir leur curri­
culum vitae avant le 30 septembre 1987 à:

Charles H. Bélanger
Vice-recteur à l’enseignement et à la recherche 
Université Laurentienne 
Chemin du lac Ramsay 
Sudbury (Ontario)
P3E 2C6

rl^l Université 
l±rv Laurentienne

Chemin du lac Ramsey, Sudbury (Ontario) P3E 2C6 

Ce poste est accessible également aux hommes et aux femmes.
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CARRIERES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

N
LE DEVOIR VOUS OFFRE LA QUALITÉ
POUR INSÉRER UNE ANNONCE SOUS LA RUBRIQUE

CARRIÈRES ET PROFESSIONS 842-9645V 7

Le journal hebdomadaire 
d’information locale des quartiers St-Louis et 
Plateau Mont-Royal est à la recherche d’un-e

Représentant- e 
publicitaire

Le-la candidat-e possède une solide expérience dans la vente de 
publicité (de préférence au sein du monde de la presse écrite) ou 
encore une formation professionnelle dans le domaine de la 
vente ou du marketing. Le bilinguisme et une connaissance du 
territoire que nous desservons seront des atouts.

Dynamique, aimant relever des défis et ayant la capacité de 
générer des idées et concepts nouveaux, il-elle devra s'intégrer 
à une équipe existante. Il s'agit d'un poste permanent à temps 
complet et la rémunération (salaire de base et/ou commissions) 
est directement reliée au potentiel du-de la candidat e. L’entrée en 
fonction est prévue pour le début du mois de septembre.

Vous devez faire parvenir votre curriculum vitae accompagné 
d’un texte séparé relatant vos expériences de vente (s'il y a lieu) 
et la façon dont vous entrevoyez ce genre de travail dans un 
média à caractère local, au plus tard le lundi 17 août à 17h à:

Monsieur Alain Mitchelson 
Journal Liaison St-Louis 

Représentant-e publicitaire 
4554 St-Denis 

Montréal, Québec 
H2J 2L3

-----------------------------------------------------------;------------- ;----------------------n

L’école Jean-de-la-Mennais 
est à la recherche d’un

enseignant de français
(1ère et 3e secondaire)

Travail à temps complet — Besoin immédiat

(514) 659-7657 lundi matin
-------------------------------------------------------------------------------- /

La Division scolaire de Winnipeg #1
est à la recherche de personnes 

qualifiées pour occuper des postes de

Cliniciens de lecture
à la Clinique d’orientation pour enfants, à Winnipeg.

Exigences: La capacité
d établir un diagnostic compétent et un programme de rééduca­
tion intensive relatifs à des problèmes d'apprentissage majeurs; 
de travailler en étroite collaboration avec le personnel de l'école, 
les parents et les autres intervenants selon les besoins réels des 
enfants;
de contribuer au bon fonctionnement d'une équipe multidiscipli­
naire.

Qualifications:
Détenir un diplôme de Maîtrise avec spécification dans l’appren­
tissage de la lecture.

— Expérience pertinente d'au moins deux ans dans le domaine de 
l'enseignement, surtout avec responsabilité reliée à l'apprentis­
sage de la lecture et/ou expérience clinique équivalente ou 
connexe.

Salaire:
— (selon l'expérience et les qualifications — 27 900$ - 47 500$). La 

convention collective est présentement en voie de négociation.

L’HÔPITAL RÉGIONAL D’EDMUNDSTON

RECHERCHE LES SERVICES D'UN(E)

DIRECTEUR(TRICE)
DES SOINS INFIRMIERS

L'Hôpital Régional d'Edmundston est un centre hospitalier de 205 lits actifs, 
situé tout près des frontières du Maine et du Québec. Le/la candidate) choi­
sie) sera impliqué(e) de très près dans le projet de construction d'un nouvel 
hôpital.

Sous l’autorité du directeur général, le/la candidate) devra planifier, diriger, 
organiser et évaluer le service des soins infirmiers de sorte à offrir des soins de 
qualité en accord avec la mission et les objectifs de l’hôpital.

Sommaire de l’emploi
— Identifier les besoins du service des soins infirmiers.
— Préciser la structure organisationnelle selon les concepts organisationnels, 

tel: les lignes de communications, les responsabilités décisionnelles.
— Organiser le service par l'établissement des normes de soins, par l'élabora­

tion de politiques et procédures.
— Évaluer régulièrement la qualité des soins et de l’organisation du service 

des soins infirmiers.
— Coordonner l’affectation du personnel en vue de maintenir l'utilisation effi­

cace et optimale des ressources humaines.
— Planifier et contrôler le budget du service des soins infirmiers relativement 

à: l'équipement, les fournitures et les ressources humaines.

Qualifications
— Détenir un baccalauréat en sciences infirmières et être éligible à être mem­

bre de l'Association des Infirmières Enregistrées du Nouveau-Brunswick.
— Avoir une très grande expérience en administration des soins infirmiers.
— Maîtrise en nursing ou en administration préférable.
— Doit avoir une très bonne connaissance des deux langues officielles.
— Bon record de travail antérieur.

S. V.P., faire parvenir votre application accompagnée du Curriculum 
Vitae, avant le 14 août 1987, à:

M. Gilbert St-Onge 
Directeur général
HÔPITAL RÉGIONAL D’EDMUNDSTON 
54, 21 è venur 
Edmundston, NB 
E3V 2C1

-  .

OUTRE-MER
L’école Polytechnique de Montréal, en collaboration avec 
l’Agence canadienne de développement international (ACDI) 
est à la recherche d’un candidat(e) pour assumer les respon­
sabilités suivantes à l'Institut Technique Supérieur de l’Uni­
versité du Burundi à Bujumbura, Burundi, à partir du 1er sep­
tembre 1987.

PROFESSEUR
Qualifications:

— Posséder au moins un baccalauréat en sciences appli­
quées ou l’équivalent.

— Posséder au moins 2 ans d’expérience pratique et, en 
plus, avoir au moins 2 ans d’expérience dans renseigne­
ment.

Fonctions:

—dispenser les cours suivants:

• Systèmes de Communication I et II
• Électronique

Conditions:

Tous les candidats doivent être citoyens canadiens ou immi­
grants reçus, avoir une connaissance parfaite du français 
parlé et écrit. Des indemnités pour affectation à l'étranger et 
des logements sont prévus pour la durée du séjour. Le candi­
dat choisi devra s'engager pour une période d’un an. Les 
personnes intéressées devront adresser leur demande ac­
compagnée d’un curriculum vitae avant le 15 août 1987 à:

M. Jacques Martin
Service de la coopération internationale 
École Polytechnique de Montréal 
Case postale 6079, suce. «A»
Montréal, Qc, H3C 3A7

V___________________ _____________________

Posez votre candidature sans tarder, en écrivant à:

M.L. B. Fleisher, directeur 
Child Guidance Clinic of Greater Winnipeg 
700 Elgin Avenue 
Winnipeg, Manitoba R3E 1B2

Téléphone: (204) 786-7841 J

*

Ingénieur bilingue de révision 
33 800 $ — 39 500 $

Le MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT, direction des autorisa­
tions environnementales et de la planification de l’utilisation du 
sol, recherche une personne pour aider au contrôle, à la coordi­
nation, à la révision ainsi qu'à l’autorisation provisoires en vertu 
de l’article V de la Loi sur la protection de l’environnement. Tâ­
ches: évaluer les demandes relatives à la gestion des déchets y 
compris la collecte, la manutention, le transport, l’entreposage, le 
traitement, la récupération des ressources et l'incinération; éva­
luer les décharges y compris les programmes de contrôle des 
eaux souterraines, les systèmes de collecte des polluants ainsi 
que le traitement. Lieu de travail: Toronto.
Exigences: Posséder un diplôme en génie civil ou en génie chi­
mique d’une université reconnue; être membre de l’Ordre des in­
génieurs de l'Ontario (APEO); avoir une bonne connaissance des 
secteurs du génie civil, du génie sanitaire, de l’hydrologie, du trai­
tement chimique, des systèmes de gestion et de traitement des dé­
chets; avoir une connaissance de l'application des lois et politi­
ques ayant rapport au domaine de l’environnement; avoir d'excel­
lentes compétences en matière d’organisation, de coordination et 
de communication; faire preuve de tact et de pouvoir de persua­
sion; pouvoir travailler en anglais et en français. Les candidats qui 
n’ont pas l'expérience requise mais qui sont inscrits à l’Ordre des 
ingénieurs de l’Ontario pourraient être engagés à un niveau et un 
salaire inférieurs.

Les demandes doivent être envoyées au plus tard le 28 août à: 
Dossier EN-175/M, Direction des ressources humaines, Ministère 
de l’Environnement, 6e étage, 40, avenue St. Clair ouest, Toronto 
(Ontario) M4V1P5.

Chances d’embauche égales pour tous

V

Fonction publique 
Ontario

DOYEN-NE DES ÉTUDES 
DE PREMIER CYCLE
Fonctions:
Sous la juridiction et la responsabilité immédiate de la vice-rectrice à l'enseigne­
ment et à la recherche, le doyen ou la doyenne doit administrer et exécuter les 
politiques et les directives arrêtées par les instances concernées en matière 
d'études de premier cycle dont la Commission des études.

Le doyen ou la doyenne des études de premier cycle est également responsable 
devant la vice-rectrice à l'enseignement et à la recherche:

- de l'organisation générale des programmes de premier cycle, de leur gestion, 
de leur évaluation et de leur développement;

- du fonctionnement des families et des modules et de leurs relations avec 
l'ensemble de l'Université et en particulier avec les dépadements;

- de l'application des règlements généraux de l'Université du Québec, des règle­
ments internes et des politiques de l'Université du Québec à Montréal en 
matière d'études de premier cycle;

- de I exécution de toute autre fonction de même nature que pourraient lui confier 
les instances de l'Université du Québec à Montréal.

En outre, le doyen ou la doyenne préside et anime la Sous-commission du 
premier cycle.

Qualifications:
- diplôme de 3” cycle ou l’équivalent;

- large expérience universitaire de direction, d'enseignement ou de recherche;

- qualités d animation et de gestion dans le milieu académique;

- connaissance des structures de l'Université du Québec à Montréal, de l’Uni­
versité du Québec et du réseau universitaire.

Traitement:
Selon la politique salariale des cadres de l'Université du Québec à Montréal

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae doivent parvenir au vice- 
rectorat exécutif avant 17heures, lundile 17août 1987 à l'adresse suivante:

Me Jacques Durocher 
Secrétaire général 
Pavillon Sherbrooke
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
C.P 8888, Succursale A 
Montréal (Québec)
H3C 3P8

Université du Québec à Montréal

Collège privé
recherche un(e)

PROFESSEUR(E)
— de mathématiques
— de français
— de physique-chimie

(Professeur(e) qualifié(e) — permis d'enseignement) 
surveillant(e) pour le pensionnat 

Faire parvenir votre curriculum vitae au: 
Dossier 1379 
Le Devoir
C.P. 6033, suce. Place d’Armes 
Montréal (Québec) H2Y 3S6

CENTRE D’ACCUEIL 
PAVILLON LOUVAIN INC.

pour personnes âgées
d’une capacité de 148 lits d’hébergement et de 72 logements

DIRECTEUR GÉNÉRAL (H ou F)
Responsabilités
Sous l’autorité du Conseil d'administration, le Directeur général est 
responsable de l'administration de l’établissement selon sa mission 
propre.

Exigences
Le candidat que nous recherchons possède de préférence:
• Une formation universitaire de premier cycle
• Une expérience de gestion et une connaissance appropriée du 

réseau des affaires sociales (spécialement du troisième âge)
• Un cheminement de carrière polyvalent
• Une expérience générale touchant plusieurs domaines de l’activité 

sociale et communautaire
• Une capacité à développer des relations harmonieuses avec les 

organismes de la région
Conditions de travail et rémunération
Selon les normes et politiques du ministère de la santé et des 
services sociaux (classe 17)
Inscription:
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum 
vitae avant 16 heures le premier septembre 1987 à l'adresse 
suivante:
Président du Conseil d’Admlnlstration 
Centre d’Accuell Pavillon Louvain Inc.
9600 rue Saint-Denis 
Montréal (Québec) H2M 1P2
Indiquer sur l'enveloppe «Concours Direction Générale»

"Conformément aux exigences relatives à l'immigration au Canada ces postes 
sont offerts aux citoyens canadiens et aux résidents permanents. »

Postes accessibles aux femmes et aux hommes

Au département des sciences administratives
POSTES DE PROFESSEUR 
EN ADMINISTRATION
Fonctions et cadre de travail :

Le département des sciences administratives de l'Université du Québec à 
Montréal (DSA-UQAM), l'un des grands centres nord-américains de formation 
en gestion, est présentement à la recherche de PROFESSEURS (plein temps) 
dans la discipline «Systèmes d’information».

Date d’entrée en fonction : le plus tôt possible

Exigences :

— Pb D. en administration ou en informatique avec expérience pertinente en 
gestion.

Traitement : Selon la convention collective SPUQ-UQAM

Prière de faire parvenir votre curriculum vitae avant le 30 septembre 1987 à

Dr Robert Poupart, directeur
Département des sciences administratives (J-4205)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
C.P 8888, Succursale «A»
Montréal (Québec) H3C 3P8

Université du Québec à Montréal

PRÉSIDENT ^
OFFICE CANADA—NOUVELLE-ÉCOSSE 

DU PÉTROLE ET DU GAZ OFFSHORE
Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse pro- — 
cèdent à la mise en oeuvre de l’Accord Canada—Nouvelle- 
Ecosse, accord à long terme sur la gestion conjointe des 
ressources pétrolières et gazières au large de la Nouvelle- 
Ecosse et sur le partage des recettes tirées de la mise en valeur 
de ces ressources. La mise sur pied d'un office indépendant 
chargé de prendre les décisions majeures en matière de ges­
tion des ressources en hydrocarbures constitue un élément 
primordial de l'Accord. L’Office doit compter cinq membres dont 
le président-directeur général et quatre membres à temps par­
tiel Les gouvernements fédéral et provincial acceptent 
présentement les demandes d'emploi pour le poste de 
président-directeur général.

Le président participera activement à l’établissement des struc­
tures organisationnelles et à la dotation des postes au sein de 
l'Office. lljoueraunrôlecléafind’assurerlesuccèsdel’Office.
De plus, il devra administrer les travaux de l’équipe de techni­
ciens permanente. Les candidats doivent posséder un diplôme 
universitaire dans une discipline technique relative aux activités 
pétrolières, jumelé à une solide expérience dans le domaine 
de l'exploration et de la production pétrolière et gazière. 
Spécialistes confirmés en gestion, les candidats devraient 
pouvoir travailler en étroite collaboration avec les 
gouvernements et les organismes de réglementation 
Diplomate tout en faisant preuve d’une grande détermination, 
la personne retenue devra être sensible aux intérêts des Néo- 
Ecossais et devra pouvoir établir de bonnes relations avec les 
médias. Une connaissance des deux langues officielles est 
également un atout.

Les candidats sont priés de faire suivre leur curriculum vitae 
aux deux paliers de gouvernement, sous pli confidentiel, à 
l’adresse suivante:

Monsieur Eric W. Pace 
Comité de sélection de l’Office Canada- 

Nouvelle-Écosse du pétrole et du gaz offshore 
a/s Commission de la Fonction publique 

de la Nouvelle-Écosse 
C.P. 943

Halifax (Nouvelle-Écosse)
B3J 2V9 

(902) 424-5508
Date limite de soumission de demande d'emploi: 28 août 1987. 

Nous offrons des chances d’emploi égales à tous.
Nova Scotia

Canada
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FAIS CE QUE DOIS Fondé par Henri Bourassa n recteur Rédacteur en chef Rédacteurs en chef adjoints
le 10 janvier 1910 enoit Lauzière Paul-André Comeau Jean Francoeur,

Albert Juneau,
Paule Beaugrand-Champagne

Directeur de l'information 
Jacques Chabot 
Directeurs adjoints 
Guy Deshaies. Pierre Godin

Directeur des 
services administratifs 
Gabriel Hudon

À UN MOIS DU SOMMET

LA VILLE de Québec commence déjà à vi­
brer aux accents de la francophonie. De 
festival en exposition, tout se met en place 
pour faire du deuxième Sommet de la franco­

phonie un événement qui aura des répercussions 
populaires. Il y a lieu de s’en réjouir, tout 
comme on doit se féliciter des dépêches qui con­
firment l’avancement des préparatifs matériels 
en vue de cette réunion des chefs d’État ou de 
gouvernement de plus de 40 États ralliés à cette 
francophonie en construction.

Ces bonnes nouvelles ne doivent cependant 
pas laisser dans un arrière-plan, utile parce que 
discret, les questions de fond lancées sur la 
place publique, il y a quelques semaines. C’est en 
effet a la réunion de Bujumbura, au Rwanda, 
que se sont clairement exprimés les sujets de 
friction, les points d’accrochage entre les pays 
les plus fortunés de l’aire francophone. Le quo­
tidien LE MONDE a fait écho aux difficultés 
dont aucun artisan du sommet ne faisait mys­
tère, mais qui avaient jusque-là été confinées 
aux conciliabules diplomatiques.

Avec une belle unanimité, Ottawa et Québec 
se sont empressés de minimiser la portée et la 
signification des incidents de Bujumbura. Minis­
tre des relations extérieures du Canada, Mme 
Monique Landry a nié toute velléité de la part 
d’Ottawa d’usurper à la France le leadership hé­
rité d’une longue histoire. De son côté, M. Gil Ré- 
millard, ministre québécois des Relations inter­
nationales, s’est employé à exorciser toute ten­
tative de transformer le Sommet en une foire 
aux enchères où les rares États bien nantis de la 
francophonie se livreraient à un jeu indécent de­
vant les pays du Sud.

Ménagements diplomatiques ? Sûrement ! À 
la lumière de témoignages recueilis ici et en Eu­
rope, la session de Bujumbura a donné lieu à ce 
que les diplomates qualifient d’échanges virils. 
Mais aussi une évidente et bien compréhensible 
volonté de la part des hôtes du Sommet de Qué­
bec de dédramatiser une situation tendue. Per­
sonne n’a intérêt à faire échouer ce qui sera né­
cessairement le moment de vérité dans la mise 
en place d’une communauté francophone dé­
gagée du formalisme et à l’abri d’un folklore fa­
cile.

L’une et l’autre interventions ministérielles 
ont directement pointé l’essentiel des difficultés 
éprouvées à Bujumbura. Il importe d’y revenir 
au moment où s’achèvent les ultimes tractations

entre les diverses capitales dans le but de met­
tre au point textes et communiqués, dans le but 
d’arrêter le choix des projets concrets.

De l’extérieur, une évidence s’impose. Ce 
« club » francophone devra s’appuyer sur l’A­
gence de coopération culturelle et technique. Il 
serait inutile et trop onéreux de doubler les 
structures de cette organisation internationale, 
peu importe les préventions qu’on peut encore 
entretenir à son endroit. Malgré des problèmes 
et certains déboires, l’Agence est sur la voie d’un 
redressement heureux.

Au-delà de ces considérations qui relèvent de 
la théologie de la coopération bi ou multi-laté- 
rale, il faut assurer à cette Agence les moyens 
de fonctionner convenablement. Son budget d’un 
peu plus de vingt millions de dollars par année 
ressemble étrangement au chiffre d’affaires 
d’une PME. Ce n’est pas suffisant. À cet égard, 
le gouvernement du Québec doit imiter Ottawa 
et augmenter substantiellement sa contribution 
financière à cet organisme,. Il y va de la crédi­
bilité du Québec au sein de la seule institution in­
ternationale où il peut intervenir de plein droit.

De même, de la panoplie de projets qui ont été 
examinés par les responsables du Sommet, des 
décisions devraient en dégager un certain nom­
bre : c’est la condition sine qua non pour éviter à 
ces assises un inévitable glissement vers la sté­
rilité précoce. De façon très précise, deux de ces 
projets devraient faire l’objet et d’une décision 
immédiate et d’un financement valable.

Il s’agit tout d’abord de la mise sur pied d’une 
banque d’images à la disposition notamment des 
États africains. Ce n’est pas céder à la mode. 
C’est tout simplement donner un sens à cette 
identité francophone au moment où certaines 
sociétés américaines offrent à deux États afri­
cains de leur fournir chaque jour huit heures d’é­
mission de télévision... Même priorité devrait 
être accordée à l’intégration des réseaux d’infor­
matique en Afrique francophone.

Ces deux projets ne s’inscrivent pas du tout, 
comme certains feignent de le croire, dans une 
conception avant-gardiste ou exclusivement 
québéco-canadienne de la coopération Nord-Sud. 
Seule leur concrétisation pourra rassurer les 
leaders du Sud de la francophonie sur le sens 
d’une coopération qui prenne appui sur une com­
munauté de langue.

— PAUL-ANDRÉ COMEAU

Les islamistes tunisiens sur la sellette
LA TUNISIE est-elle à l’aube d’une 
ère de violence aux conséquences 
imprévisibles ? S’il est encore trop 
tôt pour répondre à cette question, 
les attentats qui ont eu lieu dans qua­
tre hôtels de Sousse-Monastir a la 
veille du 84e anniversaire du prési­
dent Bourguiba marquent incontes­
tablement une nouvelle dégradation 
de la situation dans un pays déjà en 
proie à de multiples difficultés.

Qualifiant, mardi, cet acte de 
« haute trahison contre les intérêts 
supérieurs de la nation », le président 
Bourguiba a appelé les Tunisiens à 
« se mobiliser pour mettre à nu les 
agissements de ce groupuscule cri­
minel ». De qui s’agit-il ? Tous les re­
gards, en l’absence de revendica­
tions précises, se tournent bien évi­
demment vers les islamistes, faci­
lement dénoncés en Tunisie comme 
des « khomeinistes ».

Encore faudrait-il savoir lesquels. 
Le Mouvement de la tendance isla­
miste (MTI), cible des autorités, par­
ticulièrement depuis la rupture des 
relations diplomatiques avec l’Iran 
en mars dernier, a toujours, jusqu’à 
maintenant, dénoncé le recours a la 
violence. A-t-il franchi le pas pour ré­
pondre à la répression et aux tor­
tures infligées à ses militants empri­
sonnés ? Rien ne permet, pour l’ins­

tant, de l’affirmer. Dans un commu­
niqué parvenu à Paris, le MTI re­
jette d'ailleurs la responsabilité de 
ces attentats. Plus inquiétante serait 
pour les autorités l’émergence de 
groupes entièrement clandestins et 
beaucoup plus déterminés. Le fait 
même que les quatre explosions se 
soient produites pratiquement au 
même moment, à Monastir ou à pro­
ximité, c’est-à-dire là où est né le 
président Bourguiba et où il réside 
en été, prouve un certain degré d’or­
ganisation et de savoir-faire.

Ces engins « artisanaux » n’étaient 
certes pas faits pour tuer, mais 
l’avertissement peut d’autant moins 
être négligé que les cibles visées sont 
vitales pour la Tunisie. Le tourisme 
représente en effet, après le pétrole, 
la deuxième source de devises d’un 
pays soumis à une rigueur qui pèse 
principalement sur les masses dé­
favorisées de la population. Celles 
qui n’ont que le loisir d’observer la ri­
chesse insolente d’une classe privi­
légiée, trop souvent corrompue.

Les mesures prises par le pouvoir 
contre la prévarication ont eu un ca­
ractère trop sélectif, touchant prin­
cipalement les ennemis du moment 
de quelques barons du sérail, pour 
avoir un véritable effet. Personne, 
dans la rue, n’y a cru, et en a donc su

gré au régime. Un régime dont la 
préoccupation première est de ne 
pas déplaire au président Bourguiba, 
qui, du fonds de son palais, n’en finit 
pas d’user ses successeurs. Les ti­
mides tentatives de libéralisation en­
treprises par M. Mzali ont fait long 
feu, et le risque, aujourd’hui, est que 
les islamistes représentent la seule 
opposition crédible.

Jusqu’à maintenant, certes, la po­
pulation n’a pas suivi les manifesta­
tions sporadiques organisées par le 
Mouvement de la tendance isla­
miste. Mais jusqu’à quand accep­
tera-t-elle d’attendre dans des con­
ditions de plus en plus difficiles un 
changement qui réponde peu ou prou 
à ses préoccupations ?

Le procès du « réseau khomei- 
niste », qui, selon le journal gouver­
nemental la Presse, devrait s’ouvrir 
fin août, c’est-à-dire après la saison 
touristique et avant les rentrées sco­
laire et universitaire, constituera un 
double test : celui de la détermina­
tion du pouvoir face à un courant qui 
s’alimente d’une situation désas­
treuse ; celui de la capacité des is­
lamistes — le chef du MTI risque la 
peine de mort — à mobiliser l’opi­
nion.

— LE MONDE

Incohérences allemandes
L’ACTUALITE
JOCELYN COULON

LES OBJECTIONS que soulève ac­
tuellement l’Allemagne de l’Ouest 
sur la question des Pershing 1A me­
nacent de paralyser les négociations 
américano-soviétiques sur les armes 
nucléaires en Europe. Le gouver­
nement de Bonn, voulant obtenir de 
nouvelles concessions des Soviéti­
ques, utilise des arguments pour le 
moins incohérents pour retenir de 
vieilles fusées qui devront de toute 
façon prendre le chemin de la fer­
raille en 1991.

La position allemande se résume 
ainsi : les fusées Pershing IA sont 
des systèmes nationaux qui ne peu­
vent pas être pris en compte dans les 
négociations entre les deux super­
puissances qui discutent de l’élimi­
nation de leurs armes nucléaires. De 
plus, font valoir des autorités ouest- 
allemandes, ces armes « relèvent de 
l’autorité de l’Alliance atlantique 
dans son ensemble ». Les Américains 
ont renouvelé leur appui à la RFA 
jeudi, mais on sent bien que le coeur 
n’y est pas.

Politiquement et militairement, 
ces arguments sont pour le moins 
douteux et très contestables. S’il est 
vrai que les missiles ont été achetés 
par l’armée ouest-allemande leurs 
têtes nucléaires appartiennent aux 
Etats-Unis et eux seuls peuvent 
prendre la décision de les utiliser. 
Quant à la thèse qui reporte la res­
ponsabilité de la décision sur l’en­
semble de l’OTAN, elle n’est pas ju­

ridiquement exacte. Certes, tous les 
membres de l’Alliance sont consultés 
lorsque les États-Unis veulent im- 
lanter ou modifier une décision mi- 
taire. En général, ces décisions sont 

prises par consensus par les politi­
ciens. Toutefois, le déploiement de 
missiles nucléaires est un acte stric­
tement bilatéral entre les États-Unis 
et le pays hôte. Ultimement, 
Washington peut retirer ses armes 
nucléaires ce qui laisserait les Per­
shing IA impuissants.

Si on suit la logique allemande, 
toute la négociation sur les euromis­
siles pourrait s’effondrer par une 
seule décision : les Américains ven­
draient aux Européens les missiles 
Pershing 2 et de croisière mais gar­
deraient les têtes nucléaires. Cette 
option, que l’on appelle la double-clé, 
avait été offerte en 1979 lorsque 
l’OTAN discutait d’une parade aux 
missiles soviétiques SS-20. Elle fut 
rejetée pour diverses raisons. Si 
cette décision était prise aujourd’hui, 
Washington n’auraft plus qu’à dire à 
Moscou qu’il est impossible de reti­
rer les euromissiles car se sont 
maintenant des systèmes « tiers ». 
C’est la situation qu'invoque le gou­
vernement du chancelier Kohl.

En fait, sous un couvert purement 
technique, l’Allemagne ae l’Ouest 
proclame son opposition politique à 
une dénucléarisation du continent. 
Coeur de l’Europe, talon d’Achille du 
vieux continent, elle est constam­
ment angoissé par les incertitudes de 
la politique américaine quant à sa 
présence outre-Atlantique. Au cours 
des dernières années, un consensus 
bi partisan s’est dégagé aux États- 
Unis pour un retrait graduel des sol­

dats américains sur l’ensemble du 
continent. Depuis la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, Washington entre­
tient un contingent de 325,000 hom­
mes qui lui coûte près de la moitié de 
son budget annuel de défense.

Les dirigeants ouest-allemands 
n’ont jamais fait mystère que la sé­
curité de leur territoire passait par 
la présence d’une force nucléaire 
américaine en Europe. C’est la seule 
dissuasion crédible en ce moment et 
tout autre forme de système de sé­
curité, qu’il soit basé sur une Europe 
plus indépendante ou un axe privi­
légié franco-allemand, ne leur sourit 
guère actuellement.

Certes le problème des armes nu­
cléaires de double-clé se pose dans 
toute son acuité. Près de la moitié 
des 4,600 armes nucléaires américai­
nes en Europe sont gouvernées par 
ce régime et lors d’une prochaine né­
gociation Est-Ouest on devra bien 
trouver une solution entre la souve­
raineté des alliés, les responsabilités 
américaines et la nécessité d’une ré­
duction des armes atomiques.

Mais dans le cas précis des mis­
siles ouest-allemands, les revendi­
cations de Bonn, qui a explicitement 
demandé à Washington de maintenir 
les Pershing 1A en retour de son ap­
pui à la double option zéro, ne doi­
vent pas mettre en péril la signature 
d’un accord. Il semble qu’un compro­
mis se défile à l’horizon. Après une 
habile démonstration d’indignation, 
l’Union soviétique accepterait de ne 
pas parler de ces missiles et les 
Etats-Unis s’engageraient à ne pas 
les moderniser au début des années 
90.
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LETTRES
AU
DEVOIR
■ New York et 

autres humeurs
COMMENT ne pas revenir au 
DEVOIR lorsqu’on y retrouve ce 
qu’il a de plus attachant : ses 
chroniqueurs intimistes. Quel 
plaisir de pouvoir encore lire 
Nathalie Petrowski en direct de 
New York, et ce, malgré son an­
née sabbatique consacrée à la ré­
daction de son roman. Probable­
ment qu’elle ne pouvait pas plus 
se passer de ses lecteurs, que 
nous de ses humeurs. On dira ce 
qu’on voudra LE DEVOIR doit 
ses couleurs à ses stylistes. Je re­
grette grandement les silences de 
Victor-Lévy Beaulieu qui l’année 
dernière encore nous charmait 
avec ses billets d’été. Heureuse­
ment que les uns remplacent les 
autres, et que l’animateur de Jazz 
soliloque, Gilles Archambault, a 
repris ses « Plaisirs de la mélan­
colie » à notre grand ravissement. 
Le Cahier du samedi sans ses si­
gnataires du dimanche serait 
d’une bien piètre lecture. Savoir 
donner de l’attrait à un journal re­
lève du choix des plumes, espé­
rons que d’autres scribes se join­
dront à l’équipe, j’aimerais avoir 
plus que deux raisons d’acheter 
l’édition du samedi. Jusqu’à pré­
sent les Humeurs de Nathalie et 
la Mélancolie de Gilles sont les 
seuls motifs de ma course au dé­
panneur le samedi matin !

— ÉRIC BLAIS 
Sorel, le 18 juillet.

■ Condamnée à 
la médiocrité

Lettre adressée à M. Claude Ryan, 
ministre de renseignement supérieur 
et de la Science
JE N’ARRIVE pas à croire avec 
quelle désinvolture le rapport 
Després traite l’UQAM. Une mai­
gre page pour cette constituante 
qui ne représente après tout que 
la moitié du corps étudiant ! Je ne 
prêche pas pour ma paroisse ; 
j’appartiens à une autre consti­
tuante. Et il est bien entendu que 
les opinions tranchées que j’ex­
prime ici sont strictement les 
miennes et non celles de mon Ins­
titut.

Il est inconcevable que l’on 
n’ait pas une seconde université 
francophone de calibre à Mont­
réal ! L’anglophone peut faire des 
études de génie électrique, mé­
canique, ou autre, jusqu’au doc­
torat, aussi bien à McGill qu’à 
Concordia — et contrairement 
aux préjugés, Concordia est con­
currentielle dans plusieurs spé­
cialités. Le francophone, lui, ne 
jouit pas des avantages du choix. 
Et, avec tout le respect que j’ai 
pour mon Alma Mater l’Univer­
sité de Montréal, je crois toujours 
que rien n’est plus stimulant que 
la concurrence.

Pourquoi cette situation ?

Parce que le Conseil des univer­
sités a expressément empêché 
l’UQAM de développer les voies 
scientifiques et techniques et 
parce que l’UQAM a été privée 
des fonds qui lui revenaient de 
par sa clientèle étudiante.

De façon plus générale, plu­
sieurs recommandations du dit 
rapport relèvent de conceptions 
bureaucratiques qui paraissent 
valables sur papier mais qui ne 
tiennent pas compte des réalités.

Une réalité est que la région de 
Montréal compte deux millions 
de francophones qui méritent 
peut-être presque autant qu’un 
million d’anglophones. Une deu­
xième est que l’UQAM et l’UQTR, 
de par leur taille, de même que 
l’INRS et l’IAF, de par leur finan­
cement externe élevé, devraient 
voler de leurs propres ailes. Les 
constituantes régionales et la 
TELUQ ont des vocations parti­
culières. On n’a jamais obligé 
Concordia à donner des cours sur 
la Côte Nord ; donc, si le gouver­
nement juge les constituantes ré­
gionales nécessaires qu’il leur ac­
corde un financement spécial. 
Mais qu’on ne force pas toute 
l’UQ à la médiocrité en lui de­
mandant de faire plus avec 
moins.

Mes remarques ont été bru­
tales mais il faut éviter à tout prix 
la centralisation de l’UQ au profit 
d’un siège social, isolé à 100 km du 
plus proche de ses campus, et 
pour qui « étudiants » et « profes­
seurs » sont non pas des visages 
connus, mais des codes alpha­
numériques sur une liste infor­
matisée.

— BERNARD TERREAULT
Institut national de la recherche 

scientifique (Énergie) 
Varennes, le 3 août.

■ La Mecque, 
une belle cible

AVEC LES événements récents 
de La Mecque en Arabie Saoudite 
il faut s’attendre à des suites de la 
part des Iraniens. Pour la protec­
tion des travailleurs québécois et 
canadiens qui sont là il est abso­
lument essentiel que les gouver­
nements et les entreprises se con­
certent afin de mettre à jour les 
plans de protection, et d’évacua­
tion si cela s’avérait nécessaire.

Ayant travaillé quatre ans dans 
ce pays (1979-1983) j’ai été à 
même d’entendre à chaque an­
née, à l’occasion du lladj ou pèle­
rinage, des remarques et com­
mentaires de Musulmans sur la 
conduite des Iraniens dans les vil­
les saintes de Médine et de La 
Mecque. Depuis plusieurs années 
ils semaient le desordre, mais ja­
mais il y eut mort d’hommes 
comme ce fut le cas cette année.

Khomeiny veut que le peuple 
iranien se venge ; sa cible sont les 
Américains en Arabie Saoudite et 
ailleurs. Ailleurs, on peut faire la 
différence entre Canadiens et 
Américains mais là-bas ce n’est 
pas aussi facile, car les Améri­
cains sont souvent de proches voi­
sins.

En Arabie, la police est omni­
présente et assez efficace ; néan­
moins, il faut dire qu’elle est sur­
tout axée sur la protection de la

royauté, c’est-à-dire quelques mil­
liers de familles. Sauf erreur, les 
étrangers ne sont protégés par 
des forces de sécurité spéciales. 
Qui plus est, même à l’intérieur 
des forces de sécurité il y a cer­
tains éléments « occidentalopho- 
bes». [...]

Les événements de La Mecque 
du 30 juillet marquent donc, à 
mon avis, une nouvelle étape dans 
les relations entre l’Iran et l’Ara­
bie ; « les bataillons de Dieu » ont 
fait leur entrée dans la ville sainte 
musulmane. D’autres suivront 
car les Saoudiens ne peuvent re­
fuser l’accès aux villes de Médine 
et La Mecque à tout musulman. 
Le jour où l’Arabie fermera sa 
porte à l’Iran les Iraniens seront 
immédiatement sur le pied de 
guerre pour prendre le contrôle 
de ces deux villes.

L’Iran sait qu’une confronta­
tion directe dans le golfe d’Arabie 
(persique) serait présentement 
catastrophique pour elle. Il lui 
faut donc poser quand même 
quelques gestes pour y sauver la 
face tout en mettant la pression 
ailleurs. L’Arabie Saoudite est une 
belle cible car l’Iran peut ainsi 
voir jusqu’où iront les Américains 
pour la défendre. C’est pourquoi 
nos gouvernements et les sociétés 
qui y sont installées doivent se 
mettre à jour — et si cela est déjà 
en cours tant mieux — pour assu­
rer la protection de nos parents et 
amis québécois et canadiens qui y 
oeuvrent.

— PIERRE-PAUL ROY
Laval, le 4 août.

■ Risque certain 
pour la santé

LE JOURNAL officiel de l’Asso­
ciation de la santé publique des 
États-Unis The Nation’s Health a 
publié en avril 1987 l’information 
suivante : les effets neurotoxi­
ques des pesticides représentent 
un risque certain pour la santé.

« Tous les insecticides com­
munément utilisés à la maison et 
dans le jardin, ainsi que les pro­
duits pour tuer les mauvaises her­
bes, tel que 2,4-D, Sevin, ainsi que 
les produits contre les mousti­
ques, peuvent causer des troubles 
nerveux aussi bien que psycholo­
giques. »

Ces troubles peuvent aller des 
pertes de mémoire, en passant 
par des réflexes amoindris, jus­
qu’à des comportements bizarres, 
des convulsions, et même une pa­
ralysie.

La question s’est posée de sa­
voir jusqu’à quel point il ne faudra 
pas imputer à des causes d’in 
toxication chimique dans certains 
cas des maladies tel que Alzhei­
mer ou la sénilité.

Le Journal of the National Can­
cer Institute (américain), juillet 
1987, insiste sur le risque renforcé 
de leucémie, chez les enfants dont 
les parents ont utilisé des pesti­
cides dans leur maison ou leur 
jardin.

Faut-il mettre l’avenir de la 
santé de nos enfants entre les 
mains du jardinier de nos voisins 
ou entre celles des consomma­
teurs non informés ?

— JUNE IRWIN, M.D.
Pointe-Claire, le 5 août.
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La bibliothèque : pour une qualité de vie décente
REPLIQUE
PHILIPPE SAUVAGEAU

L'auteur, président de la 
Commission d'étude sur les 
bibliothèques publiques, répond 
ici à la lettre de Mme C. Boucher, 
parue dans LE DEVOIR du 17 
juillet

î LA LECTURE de votre lettre, 
t\ je comprends que vous auriez 

•^“■souhaité que la Commission 
que j’ai présidée se penche sur un en­
semble de problèmes fort corn 
plexes : niveau de salaires des Qué­
bécois, leurs conditions de travail 
dans l’entreprise privée versus l’en­
treprise publique, la productivité de 
la fonction publique, les droits d’au­
teurs, les causes du chômage, la pau­
vreté, etc. Cette Commission d’étude 
sur les bibliothèques publiques avait 
un mandat beaucoup plus restreint 
et beaucoup plus circonscrit. Il de­
vait apporter des hypothèses de so­
lution afin d’éviter que se propage 
une maladie plus sournoise, plus dan­
gereuse, parce que mal perçue, que 
tout autre forme de sévice : la pau­
vreté et l’indigence intellectuelle et 
culturelle.

C’est pourquoi la Commission, 
avant de proposer toute solution, a 
pris conscience de l’état du dévelop­
pement des bibliothèques publiques 
et a constaté un retard historique, le­
quel mérite des solutions vigoureu­
ses.

Vous mentionnez que les « biblio­
thécaires sont les parents pauvres de 
la culture ». Cette assertion est juste 
si l’on tire cette conclusion du fait 
qu’ils sont clasés au dernier échelon 
des professionnels dans la grille sala­
riale de la fonction publique.

Lorsque vous déplorez que la 
« Commission Sauvageau » passe 
sous silence les problèmes inhérents
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au droit d’auteur, il faut comprendre 
que ce n’était pas là son mandat. Et, 
lorsque vous demandez que les bi­
bliothèques rémunèrent les auteurs, 
je suis ébahi du fait que vous ignoriez 
que cela se fait déjà. En effet, le gou­
vernement fédéral a mis sur pied 
une Commission du droit de prêt pu­
blic, laquelle verse des redevances 
aux auteurs canadiens dont les ou­
vrages sont représentés dans les col­
lections des bibliothèques publiques 
canadiennes.

J’admire aussi la facilité et la dé­
sinvolture avec laquelle vous portez 
des jugements sur les collections des 
bibliothèques et leurs politiques d’a­
chat. Votre position ne tient pas 
compte des usagers, des citoyens qui 
ont des besoins précis et surtout de 
la réalité.

En général, les bibliothécaires ne 
s’attribuent pas le pouvoir de cen­
surer et surtout de mésestimer les

besoins de la clientèle. Par ailleurs, 
faut-il vous rappeler qu’il existe au 
Québec des bibliothèques universi­
taires, collégiales et spécialisées qui 
doivent répondre à d’autres types de 
besoins et que la collaboration des 
unes et des autres permet aux usa­
gers d’avoir accès à tous les docu­
ments qu’ils demandent, ou presque.

Vous attribuez aux bibliothèques 
d’être une cause de chômage par la 
variété des services qu’elles offrent. 
De plus en plus de compagnies pri­
vées collaborent avec les bibliothè­
ques sous forme de biens et services 
parce qu’elles ont perçu la bibliothè­
que comme une alliée susceptible de 
les aider à générer des retombées 
économiques plus importantes. Les 
bibliothèques, contrairement à vos 
allégations, créent de l’emploi, tout 
comme d’autres investissements 
dans les secteurs culturels.

Les bibliothèques font connaître

des produits culturels, des produits 
essentiels — plus difficiles à écouler 
que d’autres produits de consomma­
tion — dans le but d’amener les ci­
toyens à les utiliser. Or, il est prouvé 
que plus un citoyen utilise la biblio­
thèque, c’est-à-dire plus il a l'habi 
tude de lire, plus il investit dans ce 
domaine. Cette institution ne pourra 
jamais satisfaire adéquatement les 
nombreux besoins culturels qu’elle 
peut susciter. Mais, plus les gens fré 
quenteront la bibliothèque, plus Us 
acquerront le réflexe de consommer 
des biens culturels, plus ils investi 
ront dans ces secteurs et plus les tra­
vailleurs culturels auront des re­
venus élevés (éditeurs, distributeurs, 
écrivains et créateurs). Loin d'être 
un frein, la bibliothèque est un mo­
teur, un déclencheur, et contribue à 
l’essor économique des industries 
culturelles.

La bibliothèque, outre ces effets 
matériels, joue un rôle essentiel au 
niveau du développement du citoyen 
à l’instar de l’école et de l’université.

Et cette qualité de vie, pour la­
quelle les gouvernements ont le de­
voir d’investir : soins de santé, édu­
cation, bibliothèque, dépollution des 
espaces, etc., doit être offerte à tous 
les citoyens, citoyennes, quelles que 
soient leurs conditions sociales. En 
effet, il appartient aux gouverne­
ments de répartir la richesse afin 
que tous soient également outillés in­
tellectuellement et culturellement 
pour affronter les difficultés inhéren­
tes à la vie. L’accessibilité aux insti­
tutions essentielles, comme l’est la 
bibliothèque, est une responsabilité 
collective.

Lorsque vous parlez des « fonc­
tionnaires du ministère des Affaires 
culturelles trop bureaucratiques 
pour être pratiques », j’imagine que 
cette assertion est tirée de votre 
vécu. Les membres de la Commis­
sion ne peuvent qu’apprécier la col­
laboration dont elle a bénéficié de

plusieurs fonctionnaires du même 
ministère.

Votre lettre est paradoxale, car si 
vous faites allusion aux salaires, au 
chômage, aux conditions de travail, 
questions non traitées dans le rap 
port, vous passez sous silence l’en 
semble de son contenu dont je désire 
vous rappeler les grandes lignes.

La Commission d’étude sur les bi 
bliothèques publiques a complété son 
mandat et dépouillé plus de 100 mé­
moires après avoir tenu des audien 
ces publiques dans sept régions du 
Québec. Les Commissaires ont ré 
pondu adéquatement aux six thèmes 
fondamentaux : l’avenir de la biblio­
thèque publique, les structures les 
plus adéquates pour assurer son dé 
veloppement, les responsabilités des 
différents paliers de gouvernement, 
le problème de l’évaluation des ser­
vices, le financement et la législation 
à adopter.

Le titre du rapport, une « respon 
sabilité à partager», indique très 
bien l’orientation qu’a prise la Com­
mission. Les Commissaires croient 
que le leadership de l’État est essen­
tiel au développement des bibliothè­
ques du Québec. Surtout, compte 
tenu du retard historique à rattraper.

Pour modifier cette situation, pour 
améliorer l’image des bibliothèques 
au Québec, les Commissaires for 
mulent 76 recommandations.

Les Commissaires recommandent 
au ministre des Affaires culturelles 
de rajeunir la loi sur les bibliothè­
ques qui date de 1959, qui serait 
mieux adaptée au contexte social, 
économique et culturel. La loi ex­
prime les axes majeurs de dévelop­
pement des bibliothèques. La nou 
velle législation reconnaîtrait la res­
ponsabilité du gouvernement du Qué­
bec avec ses partenaires municipaux 
dans la planification, la création, la 
coordination, la promotion et le dé­
veloppement d’un service de biblio­
thèques publiques. Les Commissai­
res prévoient la création d’un orga­

nisme-conseil au ministre : un con­
seil supérieur des bibliothèques. Ils 
recommandent également la mise 
sur pied d une direction générale des 
bibliothèques publiques.

Cette loi devra prévoir les struc­
tures de développement des biblio­
thèques bibliothèques autonomes 
et affiliées, bibliothèques centrales 
de prêt, bibliothèques intermunici­
pales. regroupements régionaux de 
bibliothèques et bibliothèques-res­
sources. Cette partie de la loi forme 
l’ossature que les Commissaires ont 
décidé de privilégier.

La Commission propose de plus 
que la loi inclut une definition des 
services de la bibliothèque et estime 

■ que la nouvelle loi doit stipuler que 
l’accès physique, l’abonnement, l’uti­
lisation sûr place de la documenta­
tion, l’accès a des services de consul­
tation, de référence et de prêt soient 
gratuits.

Le rapport de la Commission 
traite de plusieurs autres questions 
qui requièrent l’intervention de 
t’État : informatisation, amende­
ment à la loi sur le cinéma afin d’au­
toriser la représentation d’oeuvres 
cinématographiques (vidéocasset­
tes) à l’intérieur d’une bibliothèque 
publique, la non fusion des bibliothè­
ques publiques et scolaires.

La Commission, pour atteindre les 
objectifs de développement contenus 
dans le rapport, recommande la 
mise sur pied de plusieurs program­
mes d’aide financière établis sur une 
base quiquennale, lesquels auront 
des retombées économiques nnpor- 
tantes susceptibles de créer plu­
sieurs nouveaux emplois dans plu­
sieurs secteurs dont celui du com­
merce du livre.

La Commission a étudié sérieu­
sement un aspect esssentiel du dé­
veloppement culturel : celui des bi­
bliothèques publiques au bénéfice de 
l’ènsemble des citoyennes et ci­
toyens du Québec.

Pour l’interdiction de la publicité en faveur du tabac
LYNN MCDONALD

Députée de New Westminster,
Colombie-Britannique,
à la Chambre des communes

IL N’EST pas étonnant que le Con­
seil canadien des fabricants des 
produits du tabac ait lancé une 

formidable campagne contre le pro­
jet du Parlement d’interdire la publi­
cité en faveur de la cigarette. Il n’est 
pas étonnant non plus, je suppose, 
que cette « campagne d’information 
publique » soit farcie d’inexactitudes.

Selon le lobby du tabac, « jamais 
dans l’histoire du Canada, on a inter­
dit la publicité à l’égard d’un produit 
légal ». D’après ses porte-parole, le 
consommateur est privé de son droit 
à l’information, ce qui constitue pro­
bablement une violation de notre 
Charte des droits.

En fait, le tabac est l’un des nom­
breux produits dont seule la vente 
restreinte » est légale. Depuis le dé­
but du siècle, il est illégal de vendre 
du tabac aux enfants. D’ailleurs, il 
n’est pas toujours légal de consom­
mer du tabac. La plupart des provin­
ces interdisent l’usage du tabac dans 
les cinémas, à proximité des pompes 
à essence et dans les forêts pendant 
la saison chaude. En outre, de plus 
en plus, l’usage du tabac est illégal 
sur les lieux de travail et dans les en­
droits publics.

D’ailleurs, que l’on puisse vendre
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du tabac découle d’un accident his­
torique. Il ne fait aucun doute que si 
le tabac faisait son apparition au­
jourd’hui, il serait considéré comme 
une drogue illégale. L’usage du tabac 
fait partie de nos moeurs sociales de­
puis des siècles, mais ce n’est que de­
puis 20 ans à peine que l’on en con­
naît les dangers sur le plan médical. 
Comme 7 millions de Canadiens ont 
une dépendance à l’égard de la ciga­
rette, il est tout simplement impra­
ticable aujourd’hui d’interdire le ta­
bac.

Contrairement à ce que préten­

dent les représentants de l’industrie 
du tabac, il est interdit de faire de la 
publicité à propos d’autres produits 
légaux. Par exemple, il est illégal de 
promouvoir les médicaments d’or­
donnance auprès de la population en 
général. La publicité de nature poli­
tique est aussi complètement inter­
dite la veille du scrutin lors des élec­
tions; d’ailleurs, ce type de publicité 
est assujetti à de très rigoureuses 
restrictions.

Il est absurde d’invoquer la Charte 
des droits pour défendre la publicité 
en faveur de la cigarette. De quelle

liberté d’expression jouit le publi­
ciste chargé de concevoir ces annon­
ces ? Les fabricants de produits du 
tabac accordent-ils à leurs employés 
non fumeurs le droit d’exprimer li­
brement leurs vues sur le sujet ?

De plus, il y a sérieusement lieu de 
se demander si la publicité pour le 
tabac constitue de « l’information » 
proprement dite. Un panneau-ré­
clame, montrant un paquet de ciga­
rettes et un voilier ou encore un ange 
arborant le logo d’une marque de ci­
garettes, ne transmet que bien peu 
d’information. En revanche, aucune 
publicité en faveur de la cigarette ne 
véhicule l’information primordiale 
que le tabac crée l’accoutumance, 
que le tabagisme tue 35,000 Cana­
diens par année ou que 50 % des fem­
mes canadiennes en âge de procréer 
qui fument font courir des risques 
graves à leurs enfants.

Les fabricants de produits du ta­
bac affirment que « la publicité n’en­
courage pas les jeunes à fumer ». Ils 
offrent comme preuve à l’appui de 
cette déclaration une étude qu’ils ont 
commandée à des chercheurs étran­
gers, étude qui a été sévèrement cri­
tiquée par des chercheurs et socio­
logues canadiens.

Mais même cette étude, qui est 
fondamentalement biaisée, a fait 
ressortir que 2 % des jeunes qui ont 
commence à fumer l’ont fait surtout 
sous l’influence de la publicité. 
Compte tenu de notre réticence à ad­
mettre l’influence des messages pu­

blicitaires, on peut considérer qu’il 
s’agit d’une très faible estimation des 
véritables répercussions que la pu­
blicité en faveur de la cigarette a sur 
les jeunes.

Selon les compagnies de produits 
du tabac, une interdiction frappant la 
publicité aurait pour effet de réduire 
de 2 % le nombre des nouveaux fu­
meurs, pourcentage quahfié de « né­
gligeable ». Cependant, si l’on pou­
vait prévenir 2 % des décès liés au 
tabagisme, ce sont 700 Canadiens qui 
seraient épargnés chaque année.

La publicité en faveur de l’usage 
du tabac touche les enfants. En dépit 
de nos plaintes et protestations, les 
fabricants ont fréquemment enfreint 
leur propre « code d’éthique », qui in­
terdit la publicité dans le voisinage 
des écoles. Nos enfants sont très vul­
nérables aux images véhiculées par 
la publicité pour les cigarettes — 
images de prestige, voitures, sports 
et sexe. Même les très jeunes en­
fants comprennent la signification 
des panneaux-réclame et le quart de 
ces derniers sert à promouvoir l’u­
sage du tabac. Fait déplorable, les 
jeunes commencent maintenant à 
fumer en moyenne à 12 ans.

Les fabricants prétendent que 
2,500 Canadiens perdront leur emploi 
à la suite des mesures que le gouver­
nement envisage de prendre pour li­
miter la promotion de la cigarette. 
Ce qu’ils ne disent pas, c’est que cha­
que année, un nombre beaucoup plus 
grand de Canadiens perdent leur tra­

vail par suite de maladies ou de dé­
cès liés au tabagisme.

L’usage du tabac engendre une 
perte sèche pour la société. Des étu­
des gouvernementales indiquent 
qu’il en coûte environ $ 5 milliards de 
plus que les recettes tirées de la taxe 
sur les cigarettes pour répondre aux 
besoins des fumeurs. D’ailleurs, l’ar­
gent soustrait au marché de la ciga­
rette ne « s’envole pas en fumée » : il 
sert à l’achat d’autres produits de 
consommation, ce qui crée des em­
plois. Comme 35,000 fumeurs meu­
rent chaque année au Canada, il y a 
35,000 consommateurs de moins qui 
participent à l’économie. Un Canada 
libéré de la dépendance à l’égard de 
la cigarette sera non seulement plus 
sain, mais aussi beaucoup plus pros­
père.
Fait révélateur, on omet de mention­
ner dans la publicité dénonçant les 
initiatives du Parlement, en vue d’as­
sainir le Canada, quels sont les au­
teurs de cette campagne. Seul un nu­
méro de boîte postale figure au bas 
de l’annonce. Le lecteur éclairé 
n’aura évidemment pas de mal à de­
viner qui se cache derrière cette an­
nonce. Bien des gens se souviendront 
qu’il s’agit des mêmes compagnies 
qui, pendant 25 ans, ont nié tout lien 
de cause à effet entre la cigarette et 
le cancer.

Devrions-nous les croire mainte­
nant qu elles affirment être unique­
ment préoccupées par la sauvegarde 
de nos libertés civiles ?

La « bataille de la mémoire » sévit en Allemagne
ANDRÉ SELEANU

AU COEUR de l’Allemagne se 
trouvent face à face les concen­
trations armées les plus puis­
santes et les plus modernes de l’his­

toire. Si une guerre « convention­
nelle » éclatait entre les forces de 
l’OTAN et celles du Pacte de Varso­
vie, la dévastation du sol allemand 
serait épouvantable dès le début des 
hostilités. De surcroît, des centaines 
de missiles atomiques sont massées 
de chaque côté du rideau de fer. 
Dans une escalade fulgurante, la 
guerre « conventionnelle » risquerait 
de devenir atomique. Un nombre in­
calculable d’Allemands et d’autres 
Européens seraient anéantis...

Voilà le type de considérations qui 
inquiétaient les nouveaux nationalis­
tes allemands au début des années 
80. La première vague nationaliste 
allemande de l’après-guerre avait 
commencé à gauche. Le parti « al­
ternatif » des Verts luttait en 1982 en 
coalition avec les sociaux-démocra­
tes contre le campement des mis­
siles américaines Cruise et Pershing 
sur le territoire allemand.

Ironie de l’histoire ! Pacifistes, les 
nouveaux nationalistes allemands 
craignaient cette fois-ci la victimi­
sation collective. Us étaient défen­
sifs, alors que leurs aïeux pan-ger­
manistes, les nationalistes allemands 
traditionnels au début du siècle, vi­
saient à la conquête des Slaves et des 
Français.

L’Allemagne unifiée, l’État-nation, 
reste pour les nouveaux nationalistes 
d’aujourd’hui un rêve, car l’Alle­
magne est bel et bien scindée en la 
République fédérale à l’ouest et la 
République démocratique à l’est. En 
Allemagne fédérale le sentiment de 
l’unité du peuple allemand monte 
pourtant irrésistiblement. Mais la di­

vision territoriale provoque un tour 
ment psychique chez maints intellec­
tuels allemands. Écoutons l’ancien 
chancelier fédéral social-démocrate 
Helmut Schmidt dans une allocution 
prononcée devant 1,400 paroissiens 
protestants rassemblés en novembre 
1986 à la cathédrale Nikolaikirche, à 
Potsdam, en Allemagne de l'Est : 
« Pour nous Allemands, l’identifica­
tion avec notre propre nation est 
douloureuse, difficile, impossible 
pour quelques-uns. Douloureuse à 
cause d’Auschwitz, entre autres... À 
cause de la division de l’Allemagne 
et du peuple allemand ... À cause de 
cette division l’identification avec 
notre nation est plus difficile pour 
nous que pour d’autres Européens. »

Toujours à gauche, Hans Jochen 
Vogel, actuel président du Parti so­
cial-démocrate méditait longuement 
dans le papier idéologique de son 
parti sur la « vague de fond » au sein 
de la population, vers une nouvelle 
identité allemande.

Devancée par la gauche, la droite 
ouest-allemande a relevé le défi na­
tionaliste en 1985. La droite a beau­
coup moins de scrupules à s’identi­
fier avec le passé allemand. Pour 
caire revivre la connaissance et la 
fierté du passé, le gouvernement 
chrétien-démocrate du chancelier 
Kohl a planifié la construction d’un 
musée de l’histoire allemande à Ber­
lin et celle d’un musée de l’histoire 
de la République fédérale à Bonn. Al­
fred Dregger, chef parlementaire 
chrétien-démocrate du Bundestag 
réclame la « normalisation » de la 
conscience allemande, traumatisée 
par la suite du nazisme. M. Dregger 
a déclaré l’année passée : « Notre 
peuple ne pourra pas survivre sans le 
patriotisme élémentaire qui est tout 
a fait naturel pour d’autres peuples. 
Je suis contre tous ceux qui veulent 
nous culpabiliser, qui nous rendent

inaptes à avoir un avenir. Il faut re 
nouer avec nos traditions. »

À ce cri de coeur de la droite (mo­
dérée) vint en novembre 1986 une ré­
ponse tranchante de la part du socio­
logue et philosophe de réputation 
mondiale de l’Université de Franc­
fort, Jurgen Habermas. Il écrivait 
dans les colonnes de l’hebdomadaire 
de centre-gauche Die Zeit : « Com­
ment peut-on renouer avec des tra­
ditions et des modes de vie empoi­
sonnés par des crimes innomma­
bles ? Je pense que nous devons con­
tinuer à nous sentir coupables dans 
la présente et la prochaine généra­
tion. En tant qu’Allemands nous de­
vons cultiver le souvenir de ceux qui 
ont péri aux mains des Allemands... 
Par exemple, je ne vois pas com­
ment les relations entre la républi­
que fédérale et Israël pourraient ja­
mais se normaliser. »

Cette réponse faisait partie d’un 
article qui nous plonge en pleine 
« querelle des historiens », qui impli­
que encore aujourd’hui le gratin des 
historiens de l’Allemagne contem­
poraine. À droite il y a les révision­
nistes qui demandent une réévalua­
tion de la période hitlérienne, univer­
sellement honnie : à gauche il y a 
ceux qui considèrent que l’histoire de 
l’Allemagne hitlérienne doit demeu­
rer sous le signe du mal absolu. En 
plus d’être vouée au politicien Dreg­
ger, la salve de Habermas était des­
tinée aux positions de l’historien Mi­
chael Stürmer, ancien conseiller 
chrétien-démocrate du chancelier 
Kohl. Auteur d’une histoire de l’Al­
lemagne sous l’empereur Guillaume 
II, Stürmer aime considérer le natio­
nal-socialisme plutôt comme une pa­
renthèse de l’histoire allemande. Il 
écrivait : « L’histoire allemande qui 
nous a apporté Hitler, nous a aussi 
amené au-delà de Hitler... Le passé 
qui contenait l’ébauche de la dicta­

ture totalitaire, contenait aussi celle 
de notre état libéral de bien-être, so­
lidement ancré parmi les vieilles dé­
mocraties occidentales. »

Stürmer met l’accent sur le devoir 
de l’historien de souligner les aspects 
positifs de l’histoire nationale, car 
« celui qui fournit des souvenirs, qui 
forme des concepts, aura l’avenir ». 
Donc le rôle de l’historien est l’édu­
cation patriotique. Stürmer écrit, sé­
rieusement, qu’une guerre civile 
pourrait éclater si les Allemands 
sont dépourvus d’une commune iden­
tité que seuls les historiens peuvent 
leur donner aujourd’hui. Habermas, 
lui, se déclare contre l’utilisation de 
l’histoire comme instrument politi­
que. Selon Habermas, le rôle de l’his­
torien est de faire exploser les my­
thes nationalistes, à travers le plura­
lisme des interprétations. « L'ouver­
ture de la république fédérale au plu­
ralisme, à la culture politique de 
l’Occident, voilà l’extraordinaire réa­
lisation intellectuelle de l’après- 
guerre allemand », de rétorquer 
Habermas à Stürmer.

En 1986, paraissait à Munich, chez 
Jobst Siedler, qui est aussi l’éditeur 
de Stürmer, un mince volume con­
tenant deux essais de l’historien mi­
litaire Andreas Hillgruber, intitulé 
« La destruction du Reich allemand 
et la disparition des Juifs euro­
péens » (une traduction exacte du 
sens du Zerschlagung par rapport à 
Untergang est impossible). Ce vo­
lume a aussi attiré les foudres de Ha­
bermas. D’abord à cause du titre. Le 
Reich est activement détruit par ses 
adversaires, tandis que les Juifs 
sombrent, ils disparaissent voilà,... 
Hillgruber affirme que pour écrire 
l’histoire de guerre de l’hiver de 1945, 
l’historien allemand n’a qu’un seul 
choix, celui de s’identifier avec « les 
efforts héroïques de l’armée et de la 
marine allemandes du front de l’est, 
d’empêcher les orgies de vengeance,

les viols de masse, les crimes arbi­
traires de l’Armée rouge en offen­
sive .. Peu importe qu’en proion 
géant la vie du Reich, la Wehrmacht 
maintenait aussi les conditions qui 
permettaient la continuation du gé­
nocide en arrière du front ! Pour dé­
crire les camps d’extermination, 
Hillgruber emploie les termes mi­
robolants, d’origine bureaucratique 
d’« organisation stationnaire succé­
dant aux commandos d’intervention. 
(Einsatzgruppen) ». Commando d’in­
tervention est un euphémisme pour 
pelotons d’exécution. Le gaz aurait 
été « un moyen plus efficace de liqui­
dation ». Ce choix des mots ferait 
plaisir à Barbie. À quel prix donc, 
l’histoire thérapeutique ?

En juin 1986, le très respecté his­
torien des idéologies, Ernst Nolte 
exigeait dans les colonnes du Frank­
furter Allgemeine Zeitung le droit de 
poser des questions touchant à des 
tabous, Hitler, aurait-il accompli son 
action « asiatique » d’extermination 
parce qu’il se voyait en victime po­
tentielle des bolsheviks ? L’archipel 
du Gulag n’était-il pas plus « origi­
nel » (dans le sens philosophique : 
antérieur) qu’Auschwitz, demandait

Nolte.
Dans les colonnes de Die Zeit Ebe- 

rhardt Jackel, auteur de l’étude ana­
lytique « Hitler dans l’histoire », his­
torien social-démocrate, a fourni une 
réponse catégorique à Nolle. D’a­
bord, comment l’image de l’Alle­
magne profiterait-elle si le crime na­
tional socialiste n’était pas unique ? 
Deuxièmement, l’extermination des 
juifs et des tziganes se fondait sur 
une idéologie propre à Hitler. Selon 
Jackel le lien causal exigé par Nolte 
ne peut être trouvé nulle part. Hitler 
avait annoncé ses plans d’extermi­
nation dans Mein Kampf en 1923. 
« Hitler n’avait pas peur des bolche­
viks, mais savait comment mobiliser 
la peur anti-bolshevique de la bour­
geoisie. » Les manoeuvres révision­
nistes de Nolte étaient déjouées !

Cette bataille de la mémoire est 
loin d’être finie. Elle se continue 
dans les revues d’histoire et dans la 
presse quotidienne car des senti­
ments et des inquiétudes profondes 
sont en jeu. Comme le démontrent le 
procès de Barbie et l’affaire Wal­
dheim, le dossier national-socialiste 
est loin d’être classé. Il agite encore 
les passions.
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4 AMARC
avait été utilisée comme consultant 
par l’AMARC pour l’achat d’équi­
pements des anciens concessionnai­
res et pour embaucher le personnel 
requis par l’AM ARC pour les opéra­
tions de ces concessions.

Selon le président-directeur gé­
néral de l’AMARC Jean Émond, 
même si les anciens concessionnai­
res devaient assurer à leurs frais l’a­
nimation musicale, c’est l’AMARC et 
non le concessionnaire qui se charge 
de ces dépenses cette année, « la pro­
grammation demeure sous notre res­
ponsabilité ».

Ces coûts additionnels assumés 
par l’AM ARC « ne sont pas reflétés 
dans le loyer » du concessionnaire, a 
indiqué M. Émond.

Selon lui, les spectacles des musi­
ciens engagés dans ces établisse­
ments au cours des dernières années 
« étaient de piètre qualité », ce qui a 
poussé l’AMARC à se charger elle- 
même de la programmation.

« Les gens qui y sont allés cette an­
née on pu remarquer une meilleure 
qualité», a-t-il soutenu.

4 Mazankowski
fois depuis 1914 qu’un gouvernement 
demande le rappel de la Chambre 
entre les sessions. Pour les conser­
vateurs, c’est la deuxième fois en 
deux ans.

Le vice-premier ministre a souli­
gné, dans son communiqué, que le 
gouvernement agissait ainsi parce 
qu’il veut mettre fin aux « graves 
abus et combler les lacunes du sys­
tème régissant le traitement des re­
vendicateurs du statut de réfugié».

Le projet, présenté il y a une se­
maine par le ministre de l’Emploi et 
de l’Immigration Benoît Bouchard, 
propose des peines plus fortes pour 
les passeurs et leurs complices, des 
amendes plus lourdes pour les trans­
porteurs qui laissent venir des gens 
au Canada sans les documents né­
cessaires, la détention des personnes 
sans papiers jusqu’à ce que leur iden­
tité soit établie et l’élargissement 
des possibilités de déportation.

M. Mazankowski a demandé la 
coopération des deux partis d’oppo­
sition, mais ces derniers refusent de 
prendre position avant d’avoir vu le 
projet de loi. Selon le libéral Herb 
Gray, M. Mazankowski aurait pro­
mis de leur fournir des copies dès 
lundi.

Les trois partis sont sur la même 
longueur d’onde en ce qui a trait à un 
alourdissement des peines des con­
trebandiers et de leurs complices et 
M. Bouchard ne devrait pas avoir de 
problème à ce sujet.

Mais les deux partis d’opposition 
ainsi que certains membres conser­
vateurs du comité permanent du 
Travail, de l’Emploi et de l’Immigra­
tion entendent examiner avec soin le 
reste de la proposition avant de don­
ner leur aval.

On ne parle pas de bloquer les tra­
vaux de la Chambre mais on ne veut 
pas non plus accélérer indûment la 
procédure si le projet de loi ne pro­
tège pas les droits des vrais immi­
grants et des réfugiés.

Plusieurs députés veulent d’ail­
leurs des précisions sur les derniers 
points de la proposition de M. Bou­
chard. Pour eux, ils n’est pas ques­
tion de donner carte blanche au gou­
vernement.

Pour sauter certaines étapes de la 
procédure parlementaire, le gouver­
nement doit avoir l’accord unanime 
de la Chambre. Ce consensus sera 
difficile à obtenir si la loi ne tient pas 
compte des préoccupations des 
membres du comité, ont répondu au 
DEVOIR le président conservateur 
Fernand Jourdenais et deux autres 
membres du comité, le libéral Sergio 
Marchi et le néo-démocrate John Ro­
driguez.

Pour M. Marchi, le ministre Bou­
chard n’aura pas de difficultés à ob­
tenir des concessions des partis d’op­
position et du comité s’il accepte lui 
aussi d’en faire. Et pour ça, M. Mar­
chi est formel, le ministre devra reti­
rer de son nouveau projet les me­
sures qui sont similaires à celles in­
cluses dans le Bill C55.

•Les membres du comité s’oppo­
sent déjà à plusieurs sections de cet 
autre projet de loi sur les réfugiés, 
car ils croient qu’il pourrait fermer 
la porte à de vrais réfugiés.

Dans son communiqué émis hier, 
le vice-premier ministre souligne 
par contre que « le gouvernement en­
tend aussi faire accélérer l’étude du 
projet C-55 ». Les deux partis d’op­
position ont interprété cette sugges­
tion comme une demande pour com­
mencer au plus tôt l’étude en comité.

M. Herb Gray a promis que son 
parti serait présent mais il n’a pas 
caché son scepticisme face à ce rap­
pel des députes. « Le gouvernement 
ne s’est pas occupé de cette question 
d’une façon qui démontre qu’il fait 
réellement face à une crise. Ca fait 
tout de même huit jours que M. Mul- 
roney et M. Bouchard ont dit qu’ils 
demanderaient un rappel immédiat 
de la Chambre pour régler le dossier 
des faux réfugies », a-t-il commenté.

Il a mis en doute le sérieux du gou­
vernement et son discernement face 
à une urgence. Selon lui, la vraie mo­
tivation du gouvernement en rappe­
lant la Chambre est d’accélérer l’a­
doption du projet de loi sur les pro­
duits pharmaceutiques alors que les 
Canadiens sont en vacances.

Il craint aussi que les conserva­
teurs mettent fin à la session avant 
la conclusion des négociations sur le 
libre-échange, privant les partis d’op­
position de leur tribune privilégiée à 
un moment crucial.

Le NPD a déjà prévu de tenir une 
réunion de son caucus mardi matin. 
C’est à ce moment qu’une décision 
sera prise sur la stratégie à suivre et 
la position finale sur le projet de loi, 
a précisé le député Lome Nystrom.

Les néo-démocrates n’entendent

Discrimination chez Provigo et à la Sûreté du Québec

Les jeunes libéraux se lanceront à 
l’assaut des clauses dites «orphelins»

aS®S vSêf

______________ ! _____________ •>

Le président des jeunes libéraux, Joël Gauthier, avec les membres du 
comité organisateur du congrès.

toutefois pas se limiter au débat sur 
les abus en matière d’immigration. 
Ils veulent profiter de la période quo­
tidienne des questions pour inter­
roger le gouvernement sur les négo­
ciations commerciales avec les 
Etats-Unis, l’annonce du programme 
pour la diversification economique 
de l’Ouest et l’aide fédérale pour ai­
der Edmonton à se relever de la tor­
nade de la fin de semaine dernière.

De plus, le rappel de la Chambre 
met fin à la transmission en direct 
des audiences du comité mixte du 
Sénat et de la Chambre des Com­
munes sur la constitution. Les tra­
vaux du comité étaient transmis 
grâce à l’équipement qui sert habi­
tuellement à la télédiffusion des dé­
bats parlementaires.

Les caméras retourneront donc 
aux Communes, a fait savoir Radio- 
Canada, et les délibérations du co­
mité seront diffusées en différé en 
soirée.

4 Amérique
la région depuis quinze mois.

L’un des points ayant provoqué le 
plus de discussions a été une clause 
prévoyant des élections libres et 
loyales sous les auspices d’observa­
teurs internationaux dans chacun 
des cinq pays une fois les mandats 
présidentiels en cours terminés, ont 
indiqué des délégués.

Par le passé, Managua s’était op­
posé à l’idée d’une supervision ex­
terne mais, de même source, on pré­
cise que le président nicaraguayen 
Daniel Ortega a accepté l’idée d’« ob­
servateurs » et non celle d’une 
équipe de supervision, une différence 
qui apparaît essentiellement séman­
tique.

Dans la journée d’hier, le prési­
dent de la Chambre américaine des 
représentants Jim Wright avait an­
noncé, sur la foi de l’ambassadeur 
costaricien à Washington, que les 
cinq étaient parvenus à un accord et 
allaient signer hier même.

Il avait ajouté que chacun des 
pays s’était engagé a ne pas aider les 
groupes rebelles des pays voisins.

La veille du Sommet, le président 
Ronald Reagan avait annoncé son 
propre plan de paix pour le Nicara- 
gua, mais les cinq délégations 
avaient déclaré qu’elles ne se laisse­
raient pas détourner de leur but, une 
discussion en faveur de la paix pour 
toute la région.

Par ailleurs, le secrétaire d’État 
américain, M. George Shultz, a in­
diqué hier qu’il pourrait se rendre en 
Amérique centrale pour promouvoir 
l’initiative de paix du president Ro­
nald Reagan, tout en réaffirmant le 
refus américain de conversations bi­
latérales avec le Nicaragua.

Prenant la parole devant une sous- 
commission du Sénat, M. Shultz a 
souligné que des discussions directes 
entre les États-Unis et le Nicaragua 
ne « sont pas la bonne façon » d’abor­
der la question de la paix en Amé­
rique centrale. « Nous ne faisons pas 
de l’obstruction, a-t-il fait valoir, 
nous disons que c’est un problème ré­
gional ».

Interrogé sur des informations se­
lon lesquelles il envisageait de se 
rendre dans la région, M. Shultz a dé­
claré que c’était une possibilité mais 
que rien n’avait été fixé. Il a ajouté 
que les États-Unis étaient prêts à 
faire leur possible pour aider le pro­
cessus de négociations, mais que 
cela dépendait du résultat des dis­
cussions des présidents d’Amérique 
centrale réunis au Guatemala.

« Nous ne voulons pas essayer 
d’imposer une solution yankee, nous 
voulons nous montrer utiles. Ainsi, il 
est possible que j’y aille ou que je n’y 
aille pas », a dit M. Shultz.

Sa déclaration est intervenue 
avant l’annonce, faite à Washington 
et à Guatemala, que les présidents 
des cinq pays d’Amérique centrale, 
réunis pour débattre du plan de paix 
propose par le président costaricien, 
M. Oscar Arias, se sont mis d’accord 
sur les grandes lignes d’un accord de 
cessez-le-feu.

M. Jim Wright, le speaker (prési­
dent) de la Chambre des représen­
tants, qui avait été informé aupara­
vant de l’accord de principe, a es­
timé que les États-Unis devraient le 
soutenir, même si son calendrier dif­
fère du plan américain, à l’élabora-

8 août
par la PC et l’AP

1986: un véhicule piégé fait 17 
morts et 84 blessés à Beyrouth- 
Ouest.
1985: début du troisième voyage 
du pape Jean-Paul II en Afrique 
1983: le Ministre de la défense Os­
car Meja Victores prend le pou­
voir au C.uatémala, après un coup 
d'Etat militaire qui renverse le ré­
gime du général Efrain Rios 
Montt.
1979: le cardinal Léger rentre à 
Montréal pour jouir de sa retraite 
après avoir séjourné en Afrique; 
Robert Burns, ministre d’Etat à la 
réforme électorale du Québec 
donne sa démission.
1975: enlèvement du fils du richis­
sime Sam Bronfman à Montréal. 
Les ravisseurs demandent plus de 
$2 millions.
1974: le président Richard Nixon 
démissionne sous la pression du 
scandale du Watergate 
1963: des malfaiteurs, parfaite­
ment organisés, attaquent le train 
postal G lasgow-Londres, dans ce 
qui sera appelé le hold-up du siècle 
et dérobent deux millions et demi 
de livres sterüng.
1900: le premier tournoi de tennis 
de la Coupe Davis s'ouvre au Mas­
sachusetts.
1813: cinquante-trois marins meu­
rent quand leurs embarcations 
chavirent dans le lac Ontario.
1641: Jeanne Mance arrive à Qué­
bec en même temps qu’une dou­
zaine de soldats en vue de s’établir 
à Montréal, l’année suivante.

Ils sont nés un 8 août: Le pein­
tre anglais Godfrey Kneller (1646- 
1723), le philosophe écossais Fran­
cis Hutcheson (1694-1746); l’ac­
trice américaine Esther Williams 
(1923) ; l’ex-gardien de but du Ca­
nadien de Montréal Ken Dryden 
(1947).

CAROLE BEAULIEU

Les jeunes libéraux du Québec 
s’apprêtent à lancer une nouvelle of­
fensive : cette fois contre les clauses 
« orphelins », ces clauses discrimi­
natoires qui, dans des entreprises 
comme Provigo ou la Sûreté du Qué­
bec, transforment les jeunes en tra­
vailleurs de seconde classe.

« Nous allons dénoncer sévère­
ment ces clauses et demander au 
gouvernement de légiférer pour les 
interdire », a annoncé hier le prési­
dent de la Commission jeunesse du 
PLQ, M. Joël Gauthier, alors qu’il dé­
voilait à Montréal le programme du 
prochain Congrès-Jeunes.

Plus de 790 jeunes militants de 
tous les coins de la province sont at­
tendus à La Pocatière, du 14 au 16 
août prochains, pour le 5e Congrès- 
Jeunes du PLQ.

Sous le thème « Pour mieux voir 
venir le temps... », les jeunes mili­
tants libéraux seront invités à réflé­
chir sur les « grands chambarde­
ments » qui annoncent le Québec des 
années 90. Ils discuteront, entre au­
tres, de gestion participative, de pro­
tection de l’environnement, de ma­
nipulations génétiques, d’entrepre- 
neurship social, de permanence au 
sein de la fonction publique (la 
moyenne d’âge dans la fonction pu­
blique provinciale est de 41 ans).

Mais ce sont surtout les clauses 
« orphelins » — comme on les appelle 
dans le jargon des relations de tra­
vail — qui retiendront l’attention des 
congressistes, affirme Joël Gauthier.

Les clauses « orphelins » apparais­
sent dans une convention collective 
lorsqu’un employeur négocie avec le 
syndicat des salaires de base ou des 
avantages sociaux à rabais pour les 
nouveaux employés embauchés 
après une date conjointement éta­
blie. Les syndiqués signataires ne 
perdent aucun avantage. Ceux em­
bauchés par la suite doivent accep­
ter des échelles salariales à la baisse

tion duquel il avait participé.
Le plan américain comportait une 

date limite, au 30 septembre, pour le 
début du cessez-le-feu. M. Shultz a in­
sisté sur l’importance d’une telle 
date limite. Mais, pressé par un sé­
nateur, il s’est refusé à déclarer que 
les États-Unis s’opposeraient dans 
tous les cas à une extension de ce dé­
lai.

Le secrétaire d’Êtat a d’autre part 
indiqué que les contras anti-sandinis- 
tes pourraient ne pas être représen­
tés directement aux négociations sur 
l’élaboration d’un cessez-le-feu.

« S’il est trop dur pour les com­
munistes nicaraguayens de s’asseoir 
à la même table que les combattants 
de la liberté (contras), il faudra trou­
ver un moyen pour que les vues de 
ces derniers soient représentées », 
a-t-il dit.

Il a suggéré à ce propos que 
l’Église nicaraguayenne pourrait 
jouer ce rôle d’intermédiaire, lais­
sant également entendre que cette 
mission pourrait aussi être assurée 
par M. Philip Habib, l’émissaire spé­
cial du président Reagan pour l’A­
mérique centrale. « M. Habib a beau­
coup d'expérience dans les négocia­
tions indirectes », a-t-il dit.

4 Chômage
aux niveaux enregistrés en juin.

Il a également augmenté en Sas­
katchewan et à l'Ile-du-Prince- 
Edouard.

Et le nombre de jeunes âgés de 15 
à 24 ans ne détenant pas d’emploi a 
aussi monté, de même que celui de 
personnes âgées de 25 ans et plus.

Ce que Statistique Canada appelle 
le taux de participation, c’est-à-dire 
ceux qui travaillent ou qui sont en 
quête d’emploi, a légèrement fléchi 
pour atteindre 66.2 pour cent. C’est 
un déclin d’un dixième d’un pour cent 
et constitue en fait la première 
baisse de ce taux-là depuis juillet 
dernier.

La proportion de travailleurs par 
rapport à la population en général a 
également baissé pour la première 
fois depuis juillet dernier. Ce taux a 
reculé de 60.4 à 60.2 pour cent. Les 
deux taux tiennent compte des varia­
tions saisonnières.

Le Québec affiche la hausse la 
plus importante du nombre de sans- 
emploi, avec une augmentation de
21.000 chômeurs.

A travers le pays, le taux de chô­
mage a grimpé de 0.9 pour cent à 
lTle-du-Prince-Edouard (13 pour 
cent), de 0.6 pour cent au Québec (11 
pour cent), de 0.6 pour cent en Co­
lombie-Britannique (12.4 pour cent), 
de 0.4 pour cent en Saskatchewan 
(7.7 pour cent) et de 0.3 pour cent en 
Alberta (9.9 pour cent).

Compte tenu des variations saison­
nières, le taux de chômage a baisse 
de 0.9 pour cent à Terre-Neuve (17.5 
pour cent), de 1.4 pour cent en Nou­
velle-Ecosse (11.5 pour cent), de 0.2 
pour cent au Nouveau-Brunswick 
(13.5 pour cent), de 0.1 pour cent en 
Ontario (6.0 pour cent) et de 0.6 pour 
cent au Manitoba (7.1 pour cent).

C’est ainsi que Terre-Neuve et 
l’Ilé-du-Prince-Edouard se retrou­
vent avec le taux de chômage le plus 
élevé au pays, tandis que l’Ontario et 
le Manitoba affichent les taux les 
plus bas.

Le nombre d’emplois dans le sec­
teur manufacturier en pleine expan­
sion a pourtant diminué de 9,000 en 
juillet, alors que 11,000 emplois ont 
été créés dans les industries primai­
res.

Mais la plus grande baisse du ni­
veau d’emploi a été enregistrée par 
le secteur des services, où il y avait
23.000 travailleurs de moins que le 
mois précédent.

Alors que le taux de chômage a

qui ne rejoignent jamais celles de 
leurs collègues.

Ainsi un commis embauché au­
jourd’hui chez Provigo gagnera à son 
entrée $177.84, soit 35 % de moins 
qu’un commis embauché en 1984, lui 
aussi à son premier jour de travail. 
Les deux échelles salariales ne se 
rencontreront jamais.

Le même scénario se répète, ac­
tuellement, pour les jeunes policiers 
de Montréal ($28,458 au lieu de 
$35,713), ceux de Laval ($21,907 au 
lieu de $25 708), de même que pour 
des employés des magasins d’ali­
mentation Métro et des agents de la 
Sûreté du Québec. « Les gens qui sa­
vent qu’ils sont moins payés que leur 
voisin pour faire exactement le 
même travail, est-ce que vous croyez 
qu’ils sont motivés ? interroge Joël 
Gauthier. « La productivité en souf­
fre, tout comme la solidarité syndi­
cale».

Les jeunes libéraux soutiennent 
que les clauses orphelins, négociées 
en période de récession, n’ont plus

quelque peu grimpé au mois de juil­
let, il a baissé de 0.7 pour cent, com­
parativement à juillet 1986, date à la­
quelle il se situait à 9.8 pour cent.

L’agence fédérale a aussi émis les 
taux de chômage prévalant dans les 
villes les plus importantes tout en 
mentionnant que les chiffres peuvent 
varier, ces derniers étant basés sur 
de petits échantillonnages statisti­
ques. Les taux de juin figurent entre 
parenthèses.

— Saint-Jean, T.-N., 13.6 (12.8)
— Halifax, 8.4 (8.2)
— Saint-Jean, N.-B., 14.3 (12.9)
— Chicoutimi-Jonquière, 9.5 (9.2) 
— Québec, 7.9 (9.0)
— Trois-Rivières, 9.0 (11.1)
— Montréal, 10.8 (10.2)
- Ottawa-Hull, 6.4 (7.0)
- Sudbury, Ont., 11.5 (10.4)
— Oshawa, Ont., 6.8 (6.5)
— Toronto, 4.6 (5.2)
— Hamilton, Ont., 6.1 (5.0)
— St. Catharines-Niagara, Ont., 6.9 

(6.1)

— London, Ont., 9.4 (7.9)
— Windsor, Ont., 7.6 (9.4)
— Kitchener-Waterloo, Ont., 4.9 

(5.2)
— Thunder Bay, Ont., 7.6 (9.1)
— Winnipeg, 6.8 (7.7)
— Regina, 7.8 (5.5)
— Saskatoon, 11.0 (9.6)
— Calgary, 9.0 (9.1)
— Edmonton, 11.5 (10.4)
— Vancouver, 12.0 (10.5)
— Victoria, 11.4 (9.0)

N

4 Chou-fleur
ture, des Pêcheries et de l’Alimenta­
tion du Québec (MAPAQ).

Et contrairement à l’impression 
qu’ont certains consommateurs, les 
prix ne sont pas plus élevés que les 
années passées, même moins dans 
certains cas, estime M. Yelle. « Les 
gens oublient d’une saison à l'autre », 
constate-t-il lui aussi.

La tournée des étalages montrent 
des radis et de petits oignons verts 
du Québec à trois ou quatre paquets 
pour $1.00; des concombres de bonne 
grosseur à quatre pour $1.00 ou le 
mini-boisseau contenant six ou sept 
petits concombres au même prix. 
Carottes et betteraves nouvelles sont 
offertes à trois paquets pour $1.00.

Les prix des choux-fleurs varient 
entre $1.09 et $1.29; même chose pour 
les brocolis qui seront à leur meilleur 
d’ici quelques semaines. Les grosses 
pommes de laitue Iceberg étaient à 
trois pour $2.00 tandis que les prix 
des tomates de champs du Québec — 
les premières de la saison — oscil­
laient entre 79 et 99 cents la livre.

Quant au mais sucré, dont la sai­
son débute avec 10 à 15 jours d’a­
vance, la récolte s’annonce bonne et 
abondante. Les prix sont encore as­
sez élevés, de $1.50 à $1.75 la dou­
zaine, mais à certains endroits, ils 
ont déjà commencé à tomber.

Les clients de marché Jean-Talon 
— comme dans les supermarchés 
d’ailleurs — ne peuvent s’empêcher 
de sourciller devant le prix des ha­
ricots verts étonnamment élevé pour 
ce temps-ci de la saison : entre $1.29 
et $1.49 la livre, alors qu’il y a trois 
semaines, ils se vendaient aux envi­
rons de 69 cents la livre.

« n s’agit de fluctuations plus mar­
quées qu’à l’accoutumée », reconnaît 
M. Yelle. La vague de temps excep­
tionnellement chaud qui s’est prolon­
gée pendant plusieurs jours en juillet 
explique cette hausse de prix du sim­
ple au double. Les semis prévus pour 
être récoltés à la fin de juillet ont été 
prêts à la mi-juillet, ce qui créé ac­
tuellement une « pénurie » tempo­
raire faisant grimper les prix. Les 
haricots verts qui se vendaient au dé­
but de juillet de $3 à $4 la poche de 20 
livres se vendaient cette semaine à 
$18 la poche.

leur place dans le Québec d’aujour­
d’hui et sont même préjudiciables à 
l’équilibre qui s’est installé depuis 
peu dans les relations de travail.

On peut s’attendre à ce que le Con­
grès adopte des propositions visant à 
interdire l’adoption de telles clauses 
dans les contrats de travail négociés 
au Québec et à transformer en me­
sures temporaires celles qui existent 
déjà.

« Au cours de notre tournée pro­
vinciale quand nous parlions de clau­
ses orphelins les jeunes sautaient lit­
téralement », raconte Joël Gauthier, 
de retour d’une tournée de 49 villes. 
« Certains ont même découvert qu’ils 
étaient victimes, sans le savoir, 
d’une telle clause».

Vingt-mois après la prise de pou­
voir du PLQ, les jeunes libéraux af­
firment être toujours « le chien du 
garde » du parti. Ils nient avoir perdu 
la bataille de la parité de l’aide so­
ciale — engagement pris par le parti 
à leur initiative et toujours non réa­
lisé. « L’engagement c’était deux ans

« Ce n’est qu’un creux temporaire 
et la situation devrait bientôt revenir 
à la normale », prévoit l’agronome 
du MAPAQ.

Souvent les gens de la ville s’éton­
nent que les prix dans les marchés 
en plein air soient sensiblement les 
mêmes que ceux des supermarchés, 
remarque avec une pointe d’agace­
ment M. Gobeil.

« Ce qu’ils ne savent pas, c’est que 
nos dépenses, à nous aussi, augmen­
tent. » Cette année, son patron paie 
$3,000 par mois pour son emplace­
ment au marché Jean-Talon, un 
grand emplacement toutefois qui 
constitue presqu’un petit marché à 
lui seul. À cela, il faut ajouter $200 
par semaine pour l’enlèvement des 
ordures ménagères.

Et il faut répondre à la demande 
du public qui est de plus en plus exi­
geant. Autrefois, quand on venait 
faire ses provisions au marché en 
plein air, on apportait ses sacs à poi­
gnée ou on se contentait de faire en­
rouler ses carottes et ses laitues 
dans du papier journal.

Aujourd’hui, les choses ont bien 
changé, constate Gilles Gobeil. C’est 
comme au supermarché... il faut des 
sacs en plastique pour chaque achat 
— trois melons, trois sacs comme je 
l’ai vu de mes propres yeux — et 
quand on passe a la caisse, un sac à 
poijgnée pour y placer le tout. « À 
trois cents le sac, ça monte vite. Il 
faut rentrer ça dans nos coûts».

Les prix sont-ils moins élevés dans 
les supermarchés qu’au marché en 
plein air? La comparaison est pres- 
qu’impossible à faire à cause des 
« spéciaux » de la semaine. L’un dans 
l’autre, ça s’équivaut. « Toutefois, re­
marque M. Gobeil, quand on va au 
supermarché, on n’achète pas que

9 août
par la PC et l'AP

1985: fusillade contre un restau­
rant juif de la rue des Rosiers, à 
Paris: six morts, 22 blessés.
1983: des avions de l’armée de l'air 
libyenne bombardent des positions 
gouvernementales à Faya-Lar- 
geau, dans le nord du Tchad: dé­
clenchement de l’opération Manta. 
1978: le nageur canadien Graham 
Smith obtient au Canada une 
26ème médaille d’or lors des Jeux 
du Commonwealth, à Edmonton, 
un record pour le pays.
1975: mort du musicien soviétique 
Dimitri Chostakovitch à l’âge de 
69 ans.
1974: démission du président amé­
ricain Nixon à la suite du scandale 
du Watergate.
1971: au moins 13 personnes sont 
tuées dans des affrontements à 
Belfast, en Irlande du Nord.
1969: l'actrice Sharon Taie, ainsi 
que trois hommes et une femme 
sont assassinés dans une maison 
de Beverly Hills, en Californie. 
I960: coup d’Etat au Laos.
1954: funérailles d’Emilie Dionne, 
une des jumelles, dans la paroisse 
de Corbeil, en Ontario.
1945: après le bombardement d'Hi­
roshima, un avion américain lâche 
une seconde bombe atomique sur 
le Japon, qui détruit plus de la moi­
tié de la ville de Nagasaki.
1942: les autorités britanniques ar­
rêtent le Mahatma Gandhi, qui de­
meurera interné jusqu'en 1944 
1535: Jacques Cartier découvre les 
îles Mingan.

Ils sont nés un 9 août: Le bio­
graphe anglais Isaak Walton (1593- 
1683); le poète et dramaturge an­
glais John Dryden (1631-1700); 
l’auteur, acteur et chansonnier 
français Noel-Noel (1897); l’ac­
trice française Bulle Ogier (1939)

après la prise du pouvoir, rappelle le 
jeune president de 23 ans. Ils ont en­
core jusqu’en décembre. Après ça 
nous verrons jusqu’où nous pouvons 
tendre l’élastique».

Joël Gauthier affirme que le dé­
part de la moitié de l’équipe qui avait 
réussi à faire adopter la « parité de 
l’aide sociale » n’a pas affecté la 
force des jeunes à l’intérieur du 
parti.

Aux lendemains de l’élection de 
1985, le PLQ n’a pas connu, dit-il, 
« l’hémorragie vers les ministères » 
qu’avait connue le Parti Québécois. 
La relève se développe à travers le 
parti et en demeure encore la con­
science, dit-il.

« Trois des quatre thèmes du pro­
chain congrès plénier du parti (fé­
vrier 1988) sont des thèmes qui ont 
déjà été discutés en Congrès-jeu- 
nes », indique Joël Gauthier, lors 
d’une entrevue accordée cette se­
maine au DEVOIR. « Huit des neufs 
thèmes traités par les Congrès-jeu- 
nes ont donné lieu à des projets de loi 
ou à des engagements électoraux. 
Qu’est-ce que vous voulez de plus? »

Certes, convient Joël Gauthier, 
certains ministres jettent aux pou­
belles les documents que la Commis­
sion jeunesse leur remet. Mais d’au­
tres, comme le premier ministre 
Bourassa, retournent promptement 
leurs appels. « Et nous avons la mé­
moire longue », déclare Joël Gau­
thier. « Surtout quand un député qui 
nous a envoyés paître nous demande 
de mobiliser dans son comté».

Pour sensibiliser leur parti à la 
discrimination née des clauses-or- 
helins, les jeunes libéraux auront 
esoin de bien plus que de la mé­

moire.
Interrogée cette semaine par LE 

DEVOIR, l'attachée de presse du mi­
nistre de la main-d’oeuvre et de la 
Sécurité du revenu, Mme Sylvie Ma­
rier, a admis ignorer ce qu’étaient 
les clauses orphelins. « Les clauses 
quoi? », s’est-elle contentée de répon­
dre.

des fruits et des légumes en spécial. 
On achète bien d’autres choses et 
souvent on se fait attraper... »

Non, on ne va pas plus au marché 
en plein air parce que ça coûte moins 
cher. On y va parce que c’est frais, 
parce qu’on aime bavarder avec le 
producteur, parce qu’on peut y ache­
ter des produits qu’on trouve rare­
ment dans les supermarchés comme 
c’était le cas, cette semaine, pour 
des « gadelles » et de belles grosses 
mûres.

Et comment résister au plaisir des 
fines herbes si odorantes, ce paquet 
d’estragon dont vous parfumerez vo­
tre vinaigre ou ce basilic tout frais 
coupé du matin qui aromatisera 
comme à nul autre pareil votre pro­
chaine salade de tomates. C’est ça le 
plaisir d’aller au marché!

4 Fonds
La politique canadienne, dit-il, ne 

s’articule plus désormais autour des 
deux grands axes libéraux et conser­
vateurs « comme ce fut le cas depuis 
120 ans».

Disant ne pas vouloir « être alar­
miste», M. Jarvis écrit tout de 
même qu’il est « profondément trou­
blé par la menace croissante pour le 
Canada d’une prise de pouvoir par 
les radicaux de gauche du NPD ».

Pour la bonne compréhension de 
ses donateurs, le Parti interprète 
donc, dans un document d’une page 
joint à la lettre, « la signification 
réelle » de certains des éléments du 
manifeste du NPD.

Ainsi, selon le PC, les « principes 
socialistes démocratiques » du NPD 
signfient « la main mise complète de 
l’Etat sur la population ».

La déclaration du NPD voulant 
que « la production et la distribution 
de biens et de services aient pour but 
la satisfaction des besoins sociaux et 
individuels du peuple et non la réali­
sation de profits », signifie, selon le 
PC, « la suppression du profit et des 
incitations a en réaliser».

Toujours selon le même docu­
ment, la « prise en main des organi­
sations monopolistes de production » 
équivaut à « la natinalisation du sec­
teur bancaire et de l’entreprise pri­
vée, suivie de l’instauration d’une 
économie planifiée, comme dans les 
pays du bloc soviétique ».

Le NPD, écrit le Parti conserva­
teur, « est fier d’être associé à des 
soi-disant sociaux-démocrates qui 
détiennent le pouvoir dans des pays 
commela Polonge, l’Allemagne de 
l’est, la Tchécoslovaquie, l’Union so­
viétique, le Vietnam, le Nicragua, 
l’Ukraine et l’Afghanistan en vue de 
créer un État totalitaire à l’échelle 
mondiale ».

Le PC ne fait nullement mention 
du fait, par exemple, que le leader 
travailliste australien, M. Robert 
Hawkes, est toujours, après plu­
sieurs années de pouvoir, la coque­
luche de la communauté financière 
australienne et que des gouverne­
ments néo-démocrates, au pouvoir 
dans certaines provinces de l’ouest 
canadien, se sont par le passé mon­
trés très durs à l’endroit des syndi­
cats.

M. Jarvis s’indigne, notamment, 
du fait que le NPD ait récemment 
propose de hausser à $ 7 le salaire 
minimum.

Quant au NPD, il se réjouit, a-t-on 
confirmé au DEVOIR, de l’attention 
que lui portent depuis peu les pro­
gressistes-conservateurs. « Cette let­
tre démagogique » raconte l’un des 
directeurs administratifs du NPD, 
Mme Diane Gibeault, « a nui aux 
conservateurs plus qu'autre chose ». 
« Les Canadiens, affirme Mme Gi­
beault, ne se laissent plus effrayés 
par les vieilles peurs des rouges».


